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 PUBLICITÉ DU DÉBAT. 

-ACTION EN PARTAGE. 

DOT. lïTORISATION MARITALE. 

MARI. ■ 

lu vublicilé des débats est à"ordre public même en matière ci-

iik et le défaut de publicité peut être invoqué devant la 

Çour de cassation, même par la partie qui, devant les pre-

miers juges, aurait consenti, sans réclamation, à plaider à 

huis clos dans la chambre du conseil (Sol. impl.). 

L'art. 861 du Code de procédure civile, qui, réglant la mar-

che à suivre dans le cas d'une inslanee relative à l'autori-

sation d'une femme mariée, dispose que le mari et la femme 

seront entendus en la chambre du conseil, reçoit son appli-

cation au cas d'appel du jugement qui accorde ou refuse 

l'autorisation demandée, comme à la procédure de première 

instance. 

De ce que, sous le régime dotal, le mari a seul, pendant le ma-

riage, l'administration des biens dotaux, il résulte qu'il 

peut exercer seul les actions mobilières de la femme, et no-

tamment figurer dans une instance qui aurait pou r objet de 

faire attribuer certains meubles à la masse d'une succession 

à laquelle la femme aurait droit, ou de les en distraire. 

A l'égard de l'action en partage le mari ne peut, il est vrai, 

l'intenter sans le concours de sa femme (C. civ., art. 818); 

mais ce droit de concours n'emporte pas nécessairement, 

pour la femme qui se trouve déjà en instance avec son mari, 

eelui d'agir par action séparée, alors qu'il ne se manifeste 

aucune opposition d'intérêts entre elle et son mari. — Dès-

lors:, c'est à bon droit que, tant que cette contrariété d'inté-

rêts ne s'est pas produite, les Tribunaux refusent à la 

femme l'autorisation nécessaire pour ester en justice sépa-

rément de son mari. 

Nous avons rendu compte de cette affaire dans la 

Gazelle des Tribunaux du 22 janvier. Nous rapportons 

aujourd'hui le texte de l'arrêt, rendu au rapport de M. 

Miller, et sur les conclusions conformes de M. l'avocal-

général Delangle ; plaid. M*5 Moreau et Fabre (aff. de la 

Moskowa) : 

« La Cour, 

» Sur le premier moyen : 

» Attendu que l'art. 87 du Code de procédure civile, portant 

que les plaidoiries seront publiques, excepté dans les cas où 

la loi ordonne quelles seront secrètes, n'a pu être violé si, 

dans le cas particulier, la loi ordonnait qu'elles seraient se-
crètes; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 851 du même Code, la 

temmequi a besoin de l'autorisation de son mari doit, sur son 

relus; le citer devant la chambre du conseil pour déduire les 
«uses de ce refus ; 

• Attendu que si cette disposition, quia pour but de provo-

quer les explications personnelles du mari, ne lui interdit pas 

e déduire les causes de son refus par l'organe d'un avocat et 

^ministère d'un avoué, les motifs qui ont déterminé le législa-
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f'enso collective, soit de la présence de son mari seul dansées 

installées, n'a pas violé l'article 818 du Code civil, et a fait, 

une juste application de l'article 1549 du même Code; 

» Sur la deuxième branche du deuxième moyen, applicable 

à l'instance en compte, liquidation et partage : 

» Attendu que l'arrêt attaqué ne méconnaît pas que l'arti-

cle 818 du Code civil exclut l'application de l'article 1549 du 

même Code à l'action en partage, et que le concours de la fem-

me mariée sous le régime dotal est nécessaire, soit en deman-

dant, soit en défendant, quand il s'agit de l'action en partage 

d'nne succession à elle échue ; 

» Mais attendu que la demanderesse a été, conformément au 

deuxième paragraphe de l'article 818, mise en cause ainsi que 

son mari ; 

» Attendu que l'arrêt, attaqué n'a pas jugé que l'instance se-

rait contradictoire avec la femme sans son consentement; qu'a-

près avoir apprécié le but et l'état actuel de l'instance, après 

avoir, non-seulement constaté l'absence de toute -opposition 

d'intérêt entre le mari et la femme, mais même déclaré que 

leurs intérêts étaient communs et identiques, la Cour royale 

s'est bornée à user du pouvoir qui lui appartenait d'accorder 

on refuser en connaissance de cause l'autorisation requise ; 

» Que si le prince de la Moskowa prenait ultérieurement 

dans l'instance en partage des conclusions qui ne fussent pas 

conformes aux intérêts de sa femme, l'arrêt attaqué ne ferait pas 

perdre à celle-ci le droit de recourir de nouveau à l'interven-

tion de la justice ; 

» D'où il suit qu'en donnant acte au prince de la Moskowa 

des offres par lui 'aites de constituer avoué pour lui et pour sa 

femme dans l'instance en partage, et en déclarant la deman-

deresse, quant à présent, seulement non-recevable en sa de-

mande d'autorisation d'ester en justice sur ladite instance en 

partage, l'arrêt attaqué n'a pas violé les articles 218 et 818 du 

Code civil, et a fait une juste application des articles 861 et 

862 du Code de procédure civile ; 

» Rejette. » 

M' Manau fait au surplus ressortir de cette comparaison 

même des différences qui attesteraient l'influence exercée sur 

le testateur par la veuve Camuset, qui profite des dernières 

dispositions. 
M r Chérou, avocat des intimés, oppose a l'appel une fin de 

noi -recevoir, prise de ce que les legs attaqués sont tousau-des-

soiii) de 1,500 fr. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Nou-

guier : 

« La Cour, 
» En ce qui touche la fin de non-reeevoir, 

« Considérant, que la demande ayant, pour objet la nullité du 

testament, dans son entier, et non de dispositions particulières 

et spéciales de ce testament, cette demande était indétermi-

née et excède les limites dans lesquelles les premiers juges 

pouvaient statuer en dernier ressort ; 
» Au fond, considérant qu'aux termes de l'article 968 du 

Code civil, un testament ne peut être fait dans le même acte 

par deux ou plusieurs personnes, soit au profit d'un tiers, 

suit, à titre de disposition réciproque et mutuelle; 

» Considérant que le testament du 2 avril 1842, signé de 

Camuset et de sa femme, contient plusieurs dispositions faites 

par ledit Camuset et sa femme conjointement ; 

» Sans s'arrêter à la fin de non-recevoir, infirme, et déclare 

le testament nul. « 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre) 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audience du 6 février. 

FIN DÉ NON-RECEVOIR. 

COUR ROYALE DE PARIS (3' chambre). 

Présidence de SI. Moreau. 

Audience du 4 février. 
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TESTAMENT CONJONCTIF. NULLITE 

La demande en nullité d'un testament en son entier est indé-

terminée ; et, bien que les défendeurs soient légataires de 

sommes inférieures à 1,500 francs, le Tribunal de première 

instance ne statue qu'en premier ressort sur celle demande. 

Le testament fait et signé par le mari, et seulement signé par 

la femme, mais contenant plusieurs dispositions faites con-

jointement, est nul. 

M e Manau, avocat de M. Camuset, expose les faits suivans: 

M. Joseph-Nicolas Camuset était-un modeste propriétaire de 

Bussy-les-Mottes. Marié trois fois, en dernier lieu avec Marie. 

Henriet, il ne lui fut donné qu'une seule fois d'éprouver les 

douceurs de la paternité; il en éprouva aussi les douleurs. En 

1835, la mort lui ravit son fils, unique fruit d'une première 

union. 
N'ayant plus d'affections à donner à une famille directe, il 

devait les reporter tout entières sur sa famille collatérale, et 

entre tous les membres de celle famille, choisir ceux qui, dans 

l'ordre de la nature, se trouvaient ses plus proches parens, je 

veux parler de son frère et de sa sœur. Il n'en fut point ainsi. 

Le 2 avril 1842, il fit, conjointement avec sa femme, un tes-

tament ainsi conçu : 
« Je soussigné Joseph-Nicolas Camuset... Je révoque toute 

autre donation que j'ai faite jusqu'à ce jour. 

» Je donne à Mirie Henriet, ma femme, l'usufruit de mon 

bien... tout le mobilier à perpétuité qui est dans la commu-

nauté. 
» Nous donnons aussi à Reinè-Hènriét, notre nièce, un 

quart de roise et bois au lieu dit les Temps, et une pièce de 

terre de deux quartels, à la Tranchée... C'est pour les peines 

et soins qu'elle a pris après nous ; le tout à perpétuité, à con-

dition qu'elle nous fera dire cinquante messes basses, à com-

mencer après le décès du dernier. Nous laissons aussi à tous 

nos filleuls et filleules une somme de chacun 50 fr. après le 

décès du dernier. 

....» Je donne et lègue à la commune de Bussy-les-Mottes, 

une somme de 1,300 francs après le décès du survivant, pour 

faire une petite cloche à l'église ; cette somme sera prise sur 

mes propres biens, sans que les biens de Marie-Anne Henriet 

y soient tenus. 
» Fait à Bussy, le 2 avril 1842. 

>> Signé : Joseph-Nicolas CAMUSET , 

» Marit-Anne HENRIET. « 

La différence de rédaction de ce testament, tantôt au singu-

lier, tantôt au pluriel, révèle, suivant M* Manau, une volonté 

étrangère qui vient s'ajouter à celle du testateur. Cette volon-

té, c'est celle de la femme qiii, croyant faire un acte sérieux, 

dispose de biens personnels, et dicte au mari ses intentions. 

Cette intervention de la femme se révèle enfin par la signa-

ture qu'elle appose au bas du testament. La nullité du testa-

ment conjonctir parut tellement évidente dès le principe, que 

la veuve Camuset et M"" Henriet conclurent subsidiairement 

à l'exécution d'un antre testament du sieur Camuset, en date 

du 15 septembre 1834, lequel instituait M"'" Camuset légataire 

eu usufruit de tous les biens meubles et immeubles du sieur 

' amuset, et la demoiselle Henriet légataire en pleine propriété 

de la moitié de la terre de la Tranchée. 

C'est dans ces circonstances qu'est intervenu le jugement 

dont est appel, et qui est, ainsi conçu : 

« Attendu que la signature de Marie-Anne Henriet, femme 

Camuset, au bas du testament olographe du 2 avril 1842, 

écrit, daté et signé par le sieur Camuset, ne peut équivaloir à 

une disposition testamentaire faite par celle-là ; 

« Que l'on ne saurait voir dans ce signe vague et. tout-à-fait 

insuffisant un second lest amen to!ographe,lorsi|u'il'n'en renferme 

aucun des caractères, et qu'il n'emporte pas lui-même aucune 

approbation ou ratification du testa nie it du mari, régulier eu 

la forme ; 

» Que si l'une des dispositions les moins importantes est 

écrite dans ce testament au nombre pluriel, ce fait parait 

l'œuvre du mari, et n'engage point la femme, qui y est étran-

gère ; 

a Que, dans les circonstances de la cause, et en présence du 

testament antérieur du 15 septembre 1834, on voit que la volonté 

du mari n'a été altérée ni influencée par la présence delà 

femme, puisque, sauf le legs par eux ajouté au testament at-

taqué, les dispositions de deux testa mens sont presque identi-
ques ; 

■< Uéclaro le sieur Camuset mal fondé dans sa demande, 

déclare valable en toutes ses dispositions le testament ologra-

phe du 2 avril 1842, en ordonne l'exécution. » 

ifeL'avocat invoque le texte do l'article 908 du Code civil, con-

forme à l'ordonnance de 1735, sur la nullité absolue des testa-

mena conjonctifs, quo c'es teslamens soient olographes ou dans 

toute autre forme. Il y a dans l'un. 908 une présomption lé-

gale d'influence contre laquelle aucune prouve n'est admise, ce 

qui Suffit pour repousser les raisons d'interprétation Virées par 
les premiers juges de la comparaison des tcstainens de IS;!t et 

de 1842. 

La vente faite par l'administrateur provisoire d'une succes-

sion bénéficiaire et au nom de celte succession, d'immeubles 

par destination ( dans l'espèce, de bestiaux et attirail de 

ferme et de récoltes), a pour effet de mobiliser le prix de 

cette vente, sur lequel les créanciers hgpolhécaires ne peu-

vent avoir un droit de suite. 

Trois raisons étaient données pour la négative de cette 

question : la première, que l'héritier bénéficiaire d'une 

suce ssion n'était, vis-à-vis des créanciers du défunt, 

qu'administrateur des biens de la succession, d où l'on ti-

rait la conséquence que la vente par lui faite des immeu-

bles par destination n'en avait pas changé la nature, à la 

différence de celle qui en aurait été faite par le propriétai-

re, le premier n'agissant que pour le compte et la libéra-

tion des créanciers, le second agissant animo domini. 

Erreur profonde, démentie parla loi et la jurisprudence, 

qui toutes deux reconnaissent dans l'héritier bénéficiaire 

la qualité d'héritier, à la seule différence de rendre comp-

te de sa gestion et de n'être tenu des dettes que jusqu'à 

concurrence des forces de la succession, et qui, si elles 

l'astreignent à certaines formalités pour la vente des meu-

bles et des immeubles pour la garantie des droits des 

créanciers, les laissent maîtres de l'opportunité de ces 

ventes, et, sauf le cas où il existe des oppositions et des 

inscriptions hypothécaires, leur donne le droit de payer 

les créanciers à mesure qu'ils se présentent, latitude et 

droit qui ne sauraient appartenir à un simple administra-

teur. 

La seconde raison était que la mort d'un débiteur dont 

la succession n'était acceptée que sous bénéfice d'inven-

taire fixait la nature de ses biens, et par suite les droits 

que chaque créancier pouvait avoir sur ces mêmes biens ; 

on en donnait pour motif l'art. 2146 du Code civil et l'as-

similation prétendue de la succession bénéficiaire à une 

personne en faillite. 

Autre erreur non moins évidente, car, indépendamment 

de ce qu'une succession bonne, riche même, ne peut être 

acceptée que sous bénéfice d'iuventaire par les héritiers 

mineurs, il y a cette différence essentielle entre le failli et 

l'héritier bénéficiaire, que le premier est dessaisi au profit 

des créanciers, et que le second est investi, comme l'héri-

tier pur et simple, -de toutes les actions de l'hérédité; que le 

premier ne peut payer les dettes non échues, et que les 

sommes payées pour dettes échues avant le jugement de 

déclaration de faillite, mais depuis la cessation des paie-

mens, sont rapporlables si le créancier a eu connaissance 

de la cessation des paieinens; que le second peut payer 

les créanciers et les légataires à mesure qu'ils se présen-

tent à moins qu'il n'y ait des oppositions entre ses mains. 

La troisième raison enfin consistait à dire que la vente 

avait été faite, non par l'héritier bénéficiaire, mais par un 

simple administrateur provisoire nommé par justice. Or, 

cet administrateur avait été nommé sur la demande des 

héritiers; il avait agi en leur nom, et sa femme était l'un 

des héritiers, de sorte qu'il n'agissait que pour et au nom 

des héritiers. 

Aussi la Cour s'est-cllo empressée de confirmer la sen-

tence des premiers juge-, dont elle a adopté les motifs qui 

suivent, et qui font suffisamment connaître les faits et les 

circonstances de la cause : 

hlement. héritier; qu'il est saisi de tous les droits et actions du 
défunt, qu'il représente; qu'il est propriétaire des biens de la 

succession, à la charge toutefois du rendre compte aux créan-

ciers, et qu'il est chargé d'administrer tant dans l'intérêt de 

ces créanciers que dans le sien propre ; 

» Considérant que le bénéfice d'inventaire n'empêche pas les 

créanciers d'exercer contre l'héritier bénéficiaire les droits et 
actions hypothécaires qu'ils peuvent avoir sur les biens de la 

succession, et qu'aucune disposition delà loi n'oblige ce même 

héritier d'appeler, soit à l'inventaire, soit aux ventes mobiliè-

res, les créanciers qui ne se sont pas rendus appelans; 

>> Considérant que le sieur Paimparev ès-noins, en faisant 

vendre comme chose mobilière, après avoir rempli les forma-

lités voulues par la loi, les animaux, ustensiles et attirail dont 

il s'agit, sans opposition de la part du sieur Gérin, créancier 

hypothécaire, a fait ceque le sieurGanneron père lui-même au-

rait pu faire; que cette vente, eu égard à l'état des affaires de 

la succession , était même, un acte de bonne administration,' 

dans l'intérêt de la masse des créanciers, et que lesdits objets 

une fois séparés du fonds, dont ils n'étaient que l'accessoire, 

sont rentrés dans la classe des meubles, qui n'ont pas de suite 

par hypothèque, et dont le prix est nécessairement devenu le 

gage de tous les créanciers; 

» Considérant à l'égard des récoltes, qu'ellesont été vendues 

sur pied par l'héritier bénéficiaire, qui en était propriétaire à 

l'époque de leur maturité, et à la charge d'être coupées; qutt 

par le fait de ladite vente elles ont été mobilisées ; qu'en effet 

à ladite époque; elles auraient pu être saisies-brandonnées, et 

qu'aux termes de l'art. 635 du Code de procédure civile, le prix 

en eût été distribué par voie de contr ibution; que le sieur Gé~ 

rin, en sa qualité de créancier hypothécaire, ne s'est point op-

posé à la vente, etn'a pas usé de la faculté qu'il pouvait avoir 

de faire saisir ladites récoltes, en même temps que le fonds, et 

de les immobiliser par l'effet de la saisie réelle ; que dès-lors 

le prix des récoltes dont s'agit est ainsi devenu le gage do tous 

les créanciers de la succession Ganneron; 

» Dit que le sieur Gérin ne seracolloqué qu'au marc le franc 

de sa créance, tant sur ia prix de tous les meubles vendus, que 

sur celui des récoltes. >» 

(Plaidans, M e Songit pour le sieur Gérin, appelant, et 

M* Plocque pour le sieur Ganneron et consorts, intimés ; 

conclusions conformes de M. Godon, substitut du procu-

reur-général). 

« Le Tribunal, 

» En ce qui touche le contredit élevé sur la oollocation du 

sieur Gérin, art. 44 du règlement, exclusivement colloqué en 

sa qualité de créancier hypothécaire, sur le prix des récoltes 

des t( rres, et sur les objets de la ferme des Joies réputés im-

meubles par destination : 

» Considérant en fait, que le sieur Gérin, créancier hypothé-

caire du sieur Ganneron, en vertu d'une obligation reçue par 

M* Février, notaire à Paris, les 2! et 24 mai 1838, a pris, à la 

date du 30 mai suivant, une inscription sur la ferme des 

Joies, qui a également frappé de plein droit sur tous les objets 

placés par le propriétaire dans ladite ferme, et réputés par la 

loi immeubles par destination; 

» Considérant que la succession du sieur Ganneron a été ac-

ceptée le 19 mars 1811, sous bénéfice d'inventaire, par la D"' 

Ganneron épouse» du sieur Paimparey; et ensuite au même ti-

tre par les autres enfans Ganneron; et que, par jugement con-

tradictoire rcpdu par le Tribunal, en date du 23 mars même 

année, ledit sieur Paimparev, ès-noms, qui était en même 

temps créancier de la succession, a été autorisé , à raison de 

l'urgence, à l'aire procéder notamment à la vente des récoltes 

et de tous les meubles, effets, chevaux, bestiaux et attirail dé-

pendant des fermes appartenant à ladite succession; 

» Considérant qu'en vertu dudit jugement, ledit sieur Paim-

.el qualités susdits, a l'ait procéder à la vente 

dits objets, et qu'il s'agit de décider si 

icaire du sieur Gérin a continué de grever 

objets réputés immeubles par destination, 

du fonds par l'héritier bénéficiaire, admi-

ession; ■ 

droit, qu'il tst de principe que celui qui 

sion sous bénéfice d'iuvenlairç . est vériltt-

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2* chambre). 

Présidence de M. Jourdain. 

Audience du 7 février. 

M. ANCELOT CONTRE LA COMMISSION DES AUTEURS DRAMATIQUES. 

 TRAITÉ. CLAUSE PÉNALE. BILLETS DE FAVEUR. 

M. Ancelot a formé une demande en main-levée de 

l'opposition qui frappe le cautionnement qu'il avait déposé 

comme ancien directeur du théâtre du Vaudeville, oppo-

sition pratiquée au nom de la commission des auteurs 

dramatiques. 

Cette affaire a attiré à l'audience plusieurs des membres 

de la commission des auteurs dramatiques. Nous remar-

quons dans l'enceinte : MM. Spontini, de PlanarJ, Michel 

Masson, Roman, Ferdinand Langlé, Batton, Théodore 

Anne, etc., placés à côté de Mc Mitouflet, avoué de la 

commission. 

M" Lachaud, avocat de M. Ancelot, commence ainsi : 

M. Ancelot, en quittant le théâtre du Vaudeville, devait 

croire qu'il serait à jamais débarrassé de la persécution de 

certains hommes qui usurpent pompeusement le titre de mem-

bres de la commission des auteurs dramatiques. Il s'était 

trompé. L'habitude de l'arbitraire met en humeur de tyranni-

ser, et M. Ancelot a été si souvent dans la nécessité d'obéir aux 

volontés despotiques et injustes de cette prétendue commis-

sion, qu'il doit paraître étrange à celle-ci qu'une tome petite 

fois M. Ancelot résiste et prenne la liberté grande d'en appeler 

à la justice d'une de ses iniquités. 

Ce procès en lui-même est peu important. Les intérêts d'ar-

gent ne sont pas graves ici, mais il est nécessaire quelquefois 

dans un intérêt de moralité publique, de dénoncer aux magis-

trats les vices intolérables d'une association où la cupidité de 

quelques-uns immole à ses intérêts les droits et la fortune de 

tous les autres, et de venger la société de toutes ces phrases so-

nores de philantropie dont on abuse si étrangement. 

Malheureusement, je n'ai pas à faire le procès complet à 

l'association; je ne vous parlerai donc pas de ces traiiés ri-

goureux et sans exemple qu'on a imposés à M. Ancelot. Je veux 

ne pas vous parler des incroyables défenses faites à M"" An-

celot elle-même, qui, comme on le sait, faisait jouer des pièces 

au Vaudeville. Il faut pourtant que je vous dise un mot de la 

pensée qui a fait naître l 'Association. 

Quelques auteurs jouissaient paisiblement du monopole des 

théâtres, leurs droits d'auteurs s'arrondissaient, et tout allait 

au mieux. Mais par malheur une génération déjeunes auteurs 

s'avançait menaçante, et allait entraîner toutes ces médiocrités 

A ces jeunes hommes il manquait l'expérience, le métier. Le» 

idées les plus heureuses pour passer à U scène ont besoin "de 

s'assouplir à quelques exigences, et il fallait à tout prix éloi-
gner ces heureux arrivons, 

L'association fut. créée à celle fui. Admirez le moyen : on 

proclame l'égalité des droits d'auteurs; lejeune homme inconnu 

sera payé comme l'aulour le plus expérimenté, et grâce à cette 

obligation, le directeur ne s'aventurera pas à accepter des ou-

vrages des auteurs jeunes et ignorés. Ils ont l'idée, mais il leur 

manque un peu de la l'urine. C'est ainsi que la médiocrité fut 

sauvée. Voila la pensée de l 'association; les naïfs ont crié au 

dévouaient; qu'ils jugent aujourd'hui. 

Une Commission sert de tète et de directeur à l'assuciatio»-

ou s'y partage le pouvoir; chacun y gouverne sou peut royau-

me avec la puissance la plus entière, et les petits rois <iu Vau-

deville n'y sont pas les moins entreprenans. Malheur au direc-

teur qui résiste aux intérêts ou aux caprices de son despote. Sou 

théâtre sera ruine infailliblement; pour vivre, il bu ian l'ac-

cepter ' 
lui sont 

; suia ruinr iirioiiiiuremejiij pour vivre, il Un |aut ac-

les volontés et les ouvrages, si étranges qu'ils soient ùiu 

it imposés. M, Ancolot a voulu résister, bêlas ! il avait 
cru que le ministre était, après tout, le inuitre et le dispensa-

teur des privilèges. L'expérience lui a appris que son erreur 

était grande, puis , UJ la volonté du ministre avait besoin de la, 
sanction des vaudevillistes. 

Au nombre des persécutions oxercéos contre M. Ancelot il 
en est une, et c'est la la cause actuelle, qui avait clé très, per-

fidement ménagée par la commission. Ul» usage constant une 

nécessité démontrée par l'expérience, est de donner des billets 

de faveur. Il faut absolument s'en remettre à la discrétion do 

directeur. Il a lutarit a eu diminuer le nombre, mais il doit 

aussi savoir parfois en faire le sacrifioo avec générosité 1 a 

Tribunal sait cela. Une pièce, mémo exce" 

appui ; à plus forte raison les 

être défendues. Tous les applaudissemeus u» 

parterre, et une adminisluitioii habile duit se ménager un 

succès dans les régions élégantes, où vieul.se placer la femna 
société. Deux mains soigneusement gantées et

 t
.„ " 

avec intelligence ont plus d'empire qu'on De la «roit dam ht 

réussite d uu ouvrage, et, il faut bien le dins il «»t 

lento, u besoin d'un 

mauvaises pièces doivent-elles 
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lionne direction de placer ça et là dans la salle de chauds amis 
qui ont toule l'autorité de leur toilette. 

La commission des autours dramatiques a, voulu enlever 
ci.tte liberté à M. Ancelot. 

On le sait aussi, de nombreuses demandes de billets vien-
nent assaillir un directeur, et on ne peut pas (es refuser. Là ce 
sont des journalistes qui adoucissent ramerpauje di! leur cri-
tique, et qui trouvent la pièce plus supportable quand ils I en-
tendent du fond d'une holirlé loge. Ici ce sont des actrices, des 
acteurs, qui, si on leur refusait des billets pour leurs familles 
toujours fort nombreuses, ne manqueraient pas de parler d'une 
fièvre ou d'un rhume improvisé. La commission des auteurs 
dramatiques a voulu attirer toutes ces colères sur M. Ancelot. 

Enfin, il est des jours d'été où la salle est vide, et où il est 
indispensable de faire entrer nombre de personnes pour faire 
devanture, afin que les spectateurs payans ne se trouvent pas 
dans un théâtre comme dans un désert. La commission des 
auteurs dramatiques a enlevé à M. Ancelot même ce petit stra-
tagème. Ou lui a fixé le chiffre de billets de laveur tlont il pou-
v ut disposer. Il fallait bien à cette mesure une raison. On a 
i rétendu qu'il y avait abus et que le théâtre donnait trop de 
billets de faveur. 

Un chiffre de C, 000 francs a été fixé par mois pour les bit 
1< i < de faveur. 0,000 francs 1 c'est-à-dire pour une valeur 
d : 200 francs par jour. Ce qui, à cause des servitudes du theà 

le droit de M. Ancelot tiv, réduisait à rien ou presque rien 
d.' distribuer des billets de faveur. 

L'article 2i du traité fait, le io mai 1843, entre M. Ancelot 
ci. la commission des auteurs dramatiques, établit cette con-
v ution, que M. Ancelot a été réduit a accepter, car il ne pou 
v.sit pas se soumettre à un interdit qui aurait été la ruine du 
théâtre. Dans le même article il é.ait dit que si M. Ancelot 
d. muait pour plus de 400 francs de billets de faveur par joui 
s ris cependant dépasser 0,000 francs par mois, il paierait 
litre d'amende un quart de la valeur des billets excédons. Si 
;;u contraire, à la fin du mois, il avait dépassé 6,000 francs 
M. Ancelot devait payer le droit d'auteur, sur l'excédant. 

M" Lachaud donne" lecture de l'article 24 du traité, et 
soutient qu'on a voulu prévoir deux amendes dans deux cas 
distincts : nue première,! si l'on a donné pour p'us de 0,000 
francs de billets de faveur dans un mois; une seconde, dans le 
cas où le chiffre de 6,000 francs par mois n'a pas été atteint, 
mais où l'on a donné des billots de faveur pour plus de 400 
francs par jour. La clausj doit s'y interpréter dans ce sens 
que l'amende sur 400 francs de billets par jour ne sera due 
qu'autant qu'on n'a pas dépassé le chiffre de 6,000 francs par 
mon. En eff. t, la clause dit : Si 11. Ancelot donne plus de 400 

francs de billets par jour, sans cependant excéder 6,000 fr. 
par mois, ce qui veut dire : et s'il n'excède pas 6,000 francs. 

M- Ancelot et la commission des auteurs dramatiques sont 
on difficulté sur un autre point. 

C>gi le 2 coût dernier que M. Ancelot a quitté la direction 
dy Vaudeville. Voici l'arrêté ministériel qui en fait foi ; or 
!', ri. 47 du traité porte que le traité est personnel à M. Anoe-
1„|, <■;. cessera d'avoir son effet dans le cas où SI. Ancelot qui L-

Vaudcville. C'est le 2 août que M. Ancelot a été rem-
• M. Coguiard dans la direction du Vaudeville, et 

Il y avait encore une grosse affaire, c'était celle des billets 
de faveur. La Commission voyait avec inquiétude la profusion 

ec laquelle ld directeur du Vaudeville les prodiguait. En un 
mois, ils s'étaient élevés à près de 40,000 francs. On se de-
manda s'il était possible que la faveur, la faveur seule, eût 
une part aussi large ; on apprit que les hospices s'en étaient 
'mus, que les commanditaires de M. Ancelot se plaignaient de-
vant la justice arbitrale de cet abus de la faveur, et qu'ils arti-
culaient que ces distributions exorbitantes, faites eu dehors de 
t. lut contrôle, sans justification, dissimulaient des recettes ir-

guii rjs. 

Li Commission dut prendre ses mesures, non dans l'inté-
lèt personnel de ses membres, cir aucun d'eux n'ost par son 
répertoire attaché au Vaudeville, mais dans l'intérêt général 

des auteurs. On imposa à M. Ancelot deux conditions : la pre-
mière, de ne pouvoir donner pour plus de 6,000 fr.de billets 
pir m ùs, sous peine d'une indemnité au profit des auteurs, de' 
l2 pour 100 sur l'excédant; la deuxième, de ne pouvoir en au-
cun cas donner pour plus de 400 francs de billets par jour, 
sous peine, non plus d'une indemnité de 12 pour 100 au profit 
des auteurs joués dans le mois, niais d'une amende du quart 
au profit de la Caisse des pensions. 

M" Paillard de Villeneuve soutient que cette seconde pénalité 
d lit être appliquée, non-seulement dans le cas où la distribu-
lion mensuelle n'excède pas 6,000 francs, mais aussi dans le 
cas où elle l'excède; car autrement, SI. Ancelot s'affranchirait 
d'une contravention en en commettant une autre, et paierait 
d'autant moins qu'il aurait aggravé ses torts : que les expres-
sions, sans cependant excéder, sont, d'après l'ensemble de 
l'acte, synonymes de celles : lors même qu'il n'excéderait 
pas 

M* Pai lard de Villeneuve soutient aussi que la première 
quinzaine d'août, pendant laquelle il a été donné près de 
45,000 francs de billeis, doit être comprise dans le compte à 
la charge de M. Ancelot . Si l'arrêté qui nomme M. Ancelot est 
du 2 août, sa gestion de fait, la seule que puisse connaître la 
C immissior, a duré jusqu'au l"i : ce qui résulte du traité 
pas.-é avec h. Coguiard, leque' dit en termes exprès que la 
gestion de II. Coguiard ne commence que le 10 août. 

M. l'avocat du Roi Thévcnin : On a l'ait remarquer 'que la 
Société des ailleurs dramatiques remontait à Beaumarchais 
qui le premier eu avait conçu l'idée. C'est une origine dont 
du a droit de se montrer fier. Le souvenir de Beaumarchais, 
qu'on invoquait à propos, quant à l'origine de la Société des 
autours dramatiques aurait pu être invoqué aussi quant à 

ffaire qui vo:is est soumise aujourd'hui sur l'interprétation 
du sans cependant, et qui rappelle jusqu'à un certain point le 
fameux procès du Mariage de Figaro sur la disjonctive et la 
copulative. 

Hl. l'avocat du Roi donne lecture de laclausequi fait la difficulté 
u procès, et il conclut à la condamnation de M. Ancelot à 

des dommages-intérêts envers la Société des auteurs draina 
tiques, mais seulement jusqu'au 1" août, date de la démis-
sion. 

pa 

ne partie des pertes avec 
mais il n'a pas géré le 

tei 

pl. 
pourtant la Commission prétend que M. Ancelot est responsa-
ble jusqu'au 13 août. La Commission se fonde sur ce que M. 
Co-'niard n'a signé un traité avec elle que le 16 août. il. Co-
ajiiard, dit 4P Lachaud, est un grand coupable d'avoir été di-
f.'wie ir quinze jours sans l'agrément de la Commission des 

lî» Lachaud soutient qu'il est impossible d'admettre que M. 
Ancelot ait conti ne é d'être administrateur du Vaudeville après 
s.i démission donnée et acceptée. M. Ancelot, à la vérité, a bien 
voulu, pour le mois d'août, qui est nu mois fâcheux pour les 
débuts d'une direction, supporter i 
il. Coguiard, le nouveau directeur 
Vaudeville. 

Je dois prévoir une objection. Comment, vousdira-t-on, ad 
*3*ttriez-vous que des hommes aussi émiuens que certains 
membres de la commission ont pu se rendre les complices de 
eciiT! hostilité intéressée dont ou vous a parlé? 

Oui. il y a dans la commission des hommes émineus, mais 
ils en l'ont les premiers justice en ne se rendant pas à ses réu 
nions. On se pare de leur célébrité, et c'est sous leur abri que 
. ..no mises en jeu les spéculations des esprits médiocres. Il y a 
rtanj |a commission des hommes tels qiieMM. Viennet, Lebrun, 
iiugq, pairs de France, Scribe, etc. ; ce ne sont pas eux qui 
lotit nos adversaires. La commission s'en sert comme on pour-
rait le faire d'une riche reliure pour cacher un très mauvais 
Ai;:.'rage. 

S? Paillard de Villeneuve, avocat delà commission des 

a\ileur3 dramatiques, s'exprime ainsi : 

f<3 regrette que M. Ancelot ait cru devoir dénaturer le véri-
table caractère de ce procès, et le reporter sur un terrain que, 
par ménagement pour son adversaire, la commission des au-
ieiu'S dramatiques n'aurait pas voulu aborder. De quoi s'agis-
mi d '? Delà difficulté la plus simple du monde ; tout se ré-
duirait à lire la clause d'un contrat parfaitement clair, libre-
ment consenti ; c'était une question déchiffre. M. Ancelot n'a 
...,

s
 voulu que la cause restât ce qu'elle était ; il a voulu réali-

:
 v la menace qu'il faisait au début du procès, eu annonçant 

i ■ système d'imprudentes récriminations que l'on vient d'étalsr 

ito*'&{»t. vous. 
i quoi bon tout ce qu'on vous a dit de l'organisation de la 

Soc.. été des auteurs dramatiques, de son origine, de son but? 
attaques que vous venez d'entendre ne sont-elles pas 
es dans la bouche de M. Ancelot, lui dont le nom se 
un des premiers inscrits dans l'acte d'association, lui 

qui a clé longtemps membre de cette Commission dont il con-
teste aujourd'hui les pouvoirs, et qui, à l'heure qu'il est, per-
dait encore ses droits d'auteur pir l'entremise des agens delà 
,o> ; ;é? Il sait de quelle époque daie l'association, dans quel 
|)ii! elle fut créée, dans quel intérêt elle existe et fonctionne. 

. e Beaumarchais qui le premier en jeta les bases, non pas 
dans une pensée d'oppression, mais dans une pensée 

iïranefiissement et de dignité. Trop longtemps la propriété 
r.iuiiitique avaitété livrée à la merci desentrepreneurs de tjiéà-
■c Sicaumarchais comprit qu'au moment où les industries lis 
lus humbles tendaient à recouvrer leur liberté, la propriété lit— 
..raire, parce qu'elle était la plus noble dans son origine, la 

sacrée dans son droit, ne devait pas moins aussi recon-
ir son indépendance et saùve-garder sa légitimité, 

lie fut là la pensée de l'association, c'était une sorte d'indi-
jîîi<tm confraternelle qui s'établissait entre tous, pour le niain-
l'ea des droits, pour la défense des intérêts communs, pour la 
oiHitrsijsaiion des produits et des secours. C'est ainsi que Pont 
Hjuioues compris les hommes honorables qui, par le suffrage 
<ta leurs confrères, ont été placés dans les rangs de la Com-
mission. Pour eux, ce n'est pas seulement, comme on le dit, un 
vais titre urne sinécure honorifique, et, il n'est pas un seul des 
■««mores 'de la Commission, si haut qu'il soit placé, qui ait 
;
n .mis négligé de remplir ses devoirs avec un zèle et une as-

siduité dont M. Ancelot a élé à même d'avoir la preuve mieux 
q;ie personne dans les nombreuses et longues entrevues qu'ont 
l'éc usitées le traité sur lequel nous venons plaider aujour-
d'hui. Laissons donc de côié ces misérables attaques. La com-
mission des auteurs dramatiques ne se présente pas aujour-
d Imi pour la première fois devant la justice : sou existence, 
HU légalité, 'sa moralité, tous ses droits enfin ont été trop 
Vivent et trop énergiquement consacrés par les Tribunaux 

oor.r qu'il soit besoin d'insister plus longtemps à cet égard. 
M. Ancelot se plaint des entraves qui lui ont été imposées, 

«les dispositions lotit exceptionnelles qu'il a dù subir. A qui la 
faute si ce n'est à lui , qui par ses infractions, par ses fraudes, 
A .i pas permis qu'on lui laissât la même liberté qu'aux autres 
Uirecteurs. Ainsi d'abord, nous voyons que l'on interdit 
Vocelot de faire jouer ses pièces nouvelles sur 

Le Tribunal, après délibéré, a prononcé en ces termes 

« Le Tribunal : 

» Sur la question de savoir si une indemnité est dije par 
M. Ancelot à la commission des auteurs dramatiques, comme 
ayant administré le théâtre du Vaudeville jusqu'au 15 août; 
qu'aux termes de l'article 46 du traité intervenu entre Ance-
lot et la commission des auteurs dramatiques, il avait été con-
venu que ce traité était tout personnel à Ancelot, et qu'il ces-
serait de plein droit d'avoir son effet du jour ou Ancelot quit-
terait la direction du Vaudeville; 

» Attendu que le 2 août le successeur d'Ancelot dans la di-
rection du Vaudeville a été agréé, et que l'administration d'An-
celot a cessé de droit, à partir de ce jour ; 

» Attendu qu'il n'est, pas établi que depuis cette époque An-
celot ait continué à administrer le théâtre du Vaudeville; 

» Que la déclaration de Coguiard est étrangère à Ancelot, 
et ne peut lui être opposée ; 

« Attendu, sur la question des billets de faveur, que l'arti-
cle qui limite le droit de distribuer des billets de faveur ren-
ferme deux pénalités qui doivent s'appliquer simultanément ; 

» Q"c la pénalité relative aux 400 francs de billets par jour 
doit être appliquée même au cas oii dans le mois il y a eu 
pour plus de 6,000 francs de billets donnés ; 

» Attendu qu'il est constant et reconnu par toutes les par-
ties qu'Auceiot a distribué des billets de faveur en dehors des 
limites du traité qu'il avait signé avec la Commission des au-
teurs dramatiques ; 

» Condamne Ancelot à payer à la Société des auteurs dra-
matiques la somme de 833 fr. 30 c, à laquelle le Tribunal 
évalue les droits dus par Ancelot; 

» Compense les dépens, sauf le coût du jugement à la char-
ge d'Ancelot. » 

les promesses d'aelions du chemin de fer avaient amené 

dans la Bourse une foule d'entremetteurs qui vendaient 

et' achetaient; la foule était si grande qu'on ne pouvait 

plus pénétrer; nof.s avions grand'peine à arriver au 

parquet.
 R 

M. le président : Quels étaient ces entremetteurs. — n. 

Je ne puis les désigner que sous le nom de courtiers mar-

rOllS. ■ • ^n-

I). N'avcz-vous pas signalé ce fait a M. 'e ministre acs 

finances?— II. En effet, j'en ai instruit le ministre. 

D. Ces négociations se sont-elles faites depuis la loi de 

juillet 1845.'— R. Certainement; elles se sont faites «près 

la promulgation de cette Toi comme elles se faisaient avant, 

mais toujours par les courtiers marrons. 

I). Avant la loi de juillet 1845, un règlement de votre 

compagnie n'a-t-il pas défendu aux agens de change de 

s'immiscer dans les négociations des récépissés ou pro-

messes d'actions? —R Cette prohibition a toujours existe, 

avant comme après la loi de 1845 ; seulement, après la 

promulgation de cette loi, j'ai cru sage de rappeler la dé-

fense à notre compagnie. 
D. Pouvez-vous signaler quelques-uns de ces courtiers 

marrons qui contrevenaient à la loi? — R. On m'en a si-

gnalé plusieurs dont les noms ne sont pas restés dans ma 

mémoire, entre autres M. Rourgoin, qui m'avait été si-

gnalé plus particulièrement. 

D. Etait-ce là son occupation habituelle? — R. Je ne 

saurais dire. , . 
D. Est-ce que vous ne savez pas que, tout près de la 

Bourse, dans la rue Notre-Dame-des-Victoires, M. Rour-

goin avait-il établi des bureaux ? — R. C'est uu fait connu 

de tout Paris ; je l'ai su comme tout le monde. 

I). Que se faisait-il dans ce bureau? —- R. Je ne sais 

qu'une" chose, c'est qu'on s'y occupait activement de né-

gociations de promesses d'aelions. 

D. Avez-vous connaissance d'une publication imprimée 

sortant de ces bureaux ? — R. J'ai su qu'on y distribuait 

le cours des promesses d'actions. 

D. N'y avait-il pas dans cette feuille, qui était lithogra-

phie^ deux parties pouvant se détacher l'une de l'autre, 

l'une donnant le cours réel des fonds publics, et l'autre 

donnant le cours des promesses d'actions, ce qui était 

nommé dans cette feuille : Cours des éventualités ? — R. 

Je ne connais pas l'existence de cette double cote ; je n'ai 

vu que la dernière, celle des éventualités. 

D. Vous ne savez rien sur les faits généraux de la pré-

venlion ? — R. Absolument rien. 

D. Et sur les agens de change ? — R. Rien non plus; je 

crois que tous se sont conformés à notre règlement et à 

l'avis qui le leur a rappelé après la loi de juillet 1845. 

M. le président : Cependant les agens de change sur 

lesquels pèse la prévention ont avoué dans l'instruction 

qu'ils renvoyaient ceux de leurs cliens qui leur deman-
J z ...-i.--- x « i ~r„... » J'ai 

I). Ce n'est pas là l'objet de ma question • 

cours réels, il y a aussi les vendes au comptant 

séparées'. Je vous parle d'une partie p
0

n
r
 fc

8 c

 a
 W 

et 'd'une autre pour les éventualités, mais Tfth "
rs

 ré& 
de manière à ce qu'elles pouvaient se détajiL

g
.,
a

PhiéJ 

l'autre. II. Je n'avais intérêt qu'à rechercher u
 Utle

 d
e 

éventualités ; j.- n'ai pas eonjnu l'autre, "gang d
0n

.
e
°

te
d<>

8 
qu'elle était détachée.

 e
 Pat

Ce 
1). Ces cotes circulaient-elles librement dan

s
|
a
 „ 

—R. Librement, non; mais elles étaient remise ?N 
personnes s'occiipaut de négociations.

 8
 à de, 

p. ptajl-ce Ôouijgoin qui les distribuait? j> 

crois pas qu'il s'occupât du soin d
e

 ]
es

 v
 J

e 
de sa main, mais c'était chez lui qu'on res 

on les distribuait en son nom. 

■ dislrib,ï 
H-rimait:

1
;; 

D. Qti'avez-vous à dire siir le prévenu Leforn 

M. Lefort avait plusieurs agèns dé changé-

les ordres de ses cliens et faisait négocier. • \
 ect|ï

ai: 

I). A quelle époque ayez-vous eu connaissance d 
te des éventualités? - 11. Il y a a p

lni

 Q
e 1, cote 

mois. 

daient des éventualités à Rourgoin et à Lefort. — R. 

des pl
Us

 C 

Et I" 
t'trai 

trou' 

rur' 
d'à 

pin 
que 

a M. 

le théâtre du 
Vaudeville. On comprend cette interdiction à l'égard des au-
t' urs qui se font directeurs de théâtre. Elle est de droit et 
Ions l'acceptent. Qu'arrive-t-ilalors ? c'est qu'en effet aucune 
uieoe nouvelle ne porte plus sur l'affiche le nom de M. Ancelot. 
i >t auteur si fécond naguère, est frappé tout à coup de Stéril.té. 
Sur aucun théâtre de Paris son nom n'apparail plus. Mais M. 
\ ocelot n'est pas seul, et la communauté conjugale se révèle 
j.i'eiitot dans le répertoire du Vandcvitlepar la plus prodigue lé-
lîôudité Des noms jusqu'alors ineoniiusapparaissentsurlascène 
dramatique du Vaudeville, l'on a peine à reconnaître sous 
- noms ignorés et nouveaux la trace d'un début, et l'on se 

d mande si M. Ancelot n'a pas sa part de paternité dans ces 
«inductions qui encombrent ainsi, pour les autres auteurs, les 
1 ords de sou théâtre, et qui attribuaient a M. Ancelot ou aux 

MIS les deux tiers de la recette annuelle. Aussi, dans un nou-

ù ,-.m traité, des prohibitions plus sévères sont imposées à M. 

Ancelot. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7' chambre). 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 6 février. 

PUBLICATION ILLICITE DK COURS DE PROMESSES D'ACTIONS IN-

DUSTRIELLES. — NÉGOCIATION DES RÉCÉPISSÉS OU PROMESSES 

D'ACTIONS. — AGEXS CLANDESTINS EMPLOYÉS PAR DES AGENS 

DE CHANGE. INFRACTION A LA LOI DU 15 JUILLET 1845 

ET AUX RÈGLEMENS SUR LA PROFESSION D' AGENT DE CHANGE. 

Cette affaire, pour les débats de laquelle le Tribunal 

avait avancé d'une heure l'ouverture de son audience, a 

amené dans l'enceinte de la 7e chambre un nombreux au-
ditoire. 

Aux questions d'usage de M. le président les prévenus 
répondent dans l'ordre suivant: 

Eugène-IIippolyte Bourgoin, rentier, rue Grange-Ba-
telière, 14. 

Cbarles-Cabriel-IIenri-Dominique Lejolivet , directeur 

de l'Ofiiee-Corresp mdance, rue Notre -l)ame-des-Victoi-
res, 26. 

Jules-Georges Lefort, directeur de la Banque des Ac-
tionnaires, rue de Grammont. 

Gustave-Guillaume Fauche, agent de change, rue Tait-
bout, 38. 

Elie Audra, agent de change, rue Bergère, 9. 

Jean-Baptiste-Louis-llippolyte Textoris, agent de chan-
ge, rue de Provence, 56. 

Jules Bautier, agent de change, à Rouen. 

Adonis-Eugène Lecler, agent de change, au Havre. 

Aristide Lemaezon, agent de change, à Rouen. 

Tous
-
, selon les termes de la prévention, sont inculpés 

de contraventions aux lois du 15 juillet 1845, du 28 ven-

tôse an IX, à l'arrêté du 27 prairial an X, et aux articles 

76 et 85 du Code de commerce, sM en s immisçant com-

me intermédiaires dans la négociation des effets publics et 

autres de toute nature, soit en se prêtant à la négocia-

tion des récépissés ou promesses d'aelions de chemins 
de fer ; 

Rourgoin et Lejolivet, en publiant la valeur des actions 

du chemins de fer avant l'homologation des adjudica-
tions ; 

Les agens de change, notamment en ayant recours à des 

agens clandestins pour la négociation de titres eommer-
çables ; 

El Lecler, Lemaezon et Bautier, en faisant des opéra-
tions de commerce pour leur compte. 

La défense des prévenus est confiée à M" Paillet, Raro-
ehe, Bidault, Crémieux, Coraly et Ouizille. 

Le siège du ministère public est occupé par M. de 
Rover, avocat du Roi. 

Le premier témoin est M. François Courpon, syndic de 
la compagnie des agens de change de Paris. 

M. le président : Dites ce que vous savez, monsieur 
sur les faits de la prévention. 

M. Courpon : Je ne sais rien sur les faits particuliers 

aux individus ; je ne sais que ce qui est venu à la con-

naissance de tous, c'est-à-dire que les négociations sur 

ignoré ces faits. 

D. Est-ce que vous croyez, à supposer qu'ils aient agi 

ainsi, qu'ils ont pu penser eu avoir le droit ? — R. Je ne 

pourrais le dire ; sollicités par leurs cliens, ils ont pu 

peut-être dmner des noms, ne voulant pas prêter leur 

ministère, sans attacher à cette indication, donnée à la lé-

gère, beaucoup d'importance. 

D. En termes de Rourse, qu'appelez-vous Actions défi-

nitives, et jamais peut-i! arriver qu'on donne ce nom à 

des promesses d'actions ? —■ R. Quel que soit le nom que 

certains intermédiaires donnent aux promesses d'actions, 

nous, agens de change, nous ne regardons des actions 

comme définitives, et nous ne les appelons ainsi qu'après 

l'homologation de l'adjudication. Hier encore, pour le 

chemin de Strasbourg, nous savions que l'homologation 

était rendue, mais non d'une manière officielle, et aucun 

agent de change n'a négocié de ces actions. Nous atten-

dons toujours la publication officielle de l'homologation. 

M. Victor Sollier, secrétaire de la chambre syndicale 
des agens de change. 

M- le président : Vous avez déposé devant M. le juge 

d'instruction et vous avez fourni certaines pièces; répétez 

vos déclarations et dites ce qu'élaient ces pièces? — R. 

Sur la demande de M. le juge d'instruction, je me suis 

procuré des cotes de lajpetite Rourse, que j'ai remises 
entre ses mains. 

D. Qui publiait ces cottes? — R. La personne qui me 

les a remises m'a dit les avoir eues dans un bureau tenu 

rue Notre-Dame-des-Victoires, 26. 

D. Que contenaient ces cotes? — R. Elles constataient 

le cours des promesses d'actions, non encore négociables 

par les agens de change, émises avant l'adjudication. 

D. Ne publiaient-elles que le cours des éventualités? 

— R. Je crois me rappeler qu'elles ne s'appliquaient qu'à 
cette sorte de valeurs. 

D. Qnel était le prix de l'abonnement à cette cote ? n'é-
tait-ce pas 15 fr. par trois mois? 

M. l'avocat du Roi : Ou par an, je crois. 

B. On me l'a dit; mais je ne sais plus si c'est pour trois 
mois ou pour un an. 

M. le président : Vous avez ajouté que dans ce bureau 

on s'engageait formellement à fournir des actions défini-

tives auprès des compagnies adjudicataires. — R. Ce 

n'est pas cela que j'ai pu dire, car je ne le savais pas. J'ai 

dû due qu'on s'engageait, dans l'intérieur de la Rourse, 

à fournir des actions définitives, mais pas dans le bureau 

de M. Rourgoin, et je n'ai pas dit non plus que ce fût U. 

Bourgoin qui s'engageât à la Bourse; j'ai parlé de cela 

comme d'un fait général arrivé à ma connaissance, sans 
application à personne. 

Le témoin ajoute en terminant qu'il ne connaît person-
nellement aucun des jvrévenus. 

yl/. Baudesson de Richebourg, commissaire de police 

de la Bourse : Je savais que M. Bourgoin était tous les 

jours à la Bourse, recevant de beauconp de personnes des 

ordres d'achat et de vente de promesses d'actions. 

M. le président: Vous avez, dans l'instruction, précisé 

ce nombre de personnes ; vous avez dit qu'il était de sept 

a huit cents. — Ce n'est pas à M. Bourgoin seul que doit 

s'appliquer ce nombre de sept ou huit cents ; dans les der-

niers temps surtout, tout le monde s'était Lait intermé-

diaire, et j'ai dit qu'alors le nombre des acheteurs et des 
vendeurs d '^vpninaiitâc. nA,,™?! o '/i„..„„ A — * . , . 

I). Est-ce que vous n'avez pas pris des mesure, 

faire cesser cette publication? — B. Je n'ai p
ass

 ̂  

bord qu'elle s'imprimait chez M. Rourgoin; j'en
 f

]
 a

-

beaucoup en le voyant entouré d'une grande i)art°
Uta

'
5 

notabilités de la banque.
 lle

 des 

D. Eu présence des défenses de la loi, n'était-'i 
possible d'empêcher cet état de choses? — i\_ j~ 

crois pas; cela se faisait dans la coulisse, et mes in
8
r

 l( 

dons ne me permettent pas dem'immiscer dans tom 
qui se passe hors du parquet. 

M' ilillault, avocat de M. Bourgoin : Je désirerais 

M. le commissaire de police nous dit la réputation ^ 

jouit M. Bourgoin à la Bourse. — R. Elle est des rtWi 

norables. 

M. Quéno, expert teneur de livres. 

I). Vous avez été chargé d'examiner les livres ei l 

papiers saisis chez MM. Rourgoin et Lefort? — p
(
 A . 

Monsieur le président; j'ai constaté que M. Rourgoin
 a

 °'' 

fait de nombreuses opérations sur les promesses d' 

tions, les éventualités. Quant à M. Lefort, il n'opérait ^' 
sur des actions industrielles. 1* 

1). A combien se sont élevés les bénéfices faits p
ar

« 

Rourgoin sur ses négociations?—R. A 340,000 fr. 

8[l4
eS
 étaient pour lui, 3{14™ pour M. Lejolivet, 4' 3114» 

pour M. Bertrand. Sur celte somme, 240,000 h. onur 

réalisés avant la loi de juillet dernier, et 100,000 fr ^ 
puis. 

D. M. Bourgoin employait-il le ministère des agens k 
change pour lés ventes qu'il opérait?'— R. Quelquefois 

quand il ne s'agissait pas de promesses d'actions. ' 

I). Quel tort les ventes faites par M. Rourgoin ont-elles 

fait à la compagnie des agens de change? — R. A peu près 

235,000 francs, antérieurement et postérieurement à la 
loi. 

D. A quelle somme se monte la totalité des ventes faites 
par M. Rourgoin?—R. A 260 millions environ. 

1). Quel gain a fait M. Lefort par ses courtages? — R, 

47,667 fr. en trois atis. Une grande partie 'des actions 

vendues par M. Lefort appartenait au monopole des agens 

de change; je crois qu'il n'a profité personnellement
D
que 

de moitié de cette somme. 

D M. Rourgoin faisait-il des opérations pour les agens 
de change?—!'.. Oui; mais je ne puis dire si c'était pour 

le compte des agens de change, ou pour les cliens de ces 

derniers. Les livres de M. Bourgoin ont constaté que les 

opérations avaient été, avec M. Rautier, de 43,527 fr, 

50 c; avec. M. Audra, de 56,978 fr. 15 c; avec M. Le-

cler, de 362,300 fr.; avec M. Fauche, de 133,313 fr. 95 c, 

M. Textoris a fait acheter 210 actions du Nord pour 
21.000 fr. 

D. Quel courtage M. Lefort prenait-il pour la vente des 

actions? — lp2 p. 100. Ses opérations de bourse avaient 

lieu avec MM. Caffin el Mabire. Ces Messieurs arrêtaient 

leur compte chaque jour, et compensaient leurs co«-
tages. 

D. Une certaine quantité d'aelions des Messageries a 

été vendue par M. Rourgoin? — R. 1584. M. Audra 

figurait comme vendeur pour 11,412 fr. 50 c, et M. Bau-
tier pour 23,000 fr. 

D. Quels ont été les rapports de M. Rourgoin avec les 

agens de change de Paris, du Havre ou Rouen, depuis 

le mois de juillet? — R. J'ai constaté que le chiffre des 

opérations est énorme : M. Bautier aurait vendu peur 

353,347 francs, et acheté pour 290,353 fr. 85 c. M. Fau-

che aurait vendu pour 173,000 fr. et aurait acheté pour 

120,000 fr.; M. Textoris aurait vendu pour 51,573 IV., et 

acheté pour 4,930 fr.; M. Audra aurait acheté pour .'19.000 
fr., etvendu pour 125,035 fr. 

D. M. Lefort faisait des ventes d'actions cotées au par-

quet, sans intermédiaire d'agens de change ? — R. J'»
1 

constaté que M. Lefort avait fait deux ou trois opérations 

de ce genre ; et dans ce cas, il bénéficiait de la tota-
lité» du courtage. 

cents. 
éventualités pouvait s'élever à sept ou huit 

D. Vous avez signalé le prévenu Lefort comme un in-

termédiaire actif de ces sortes de négociations? — R 

M. le juge d'instruction m'a demandé une liste de ces in-

termédiaires, et je ne me rappelle pas y avoir compris M 

Lefort. Du reste, que j'aie dit ce nom ou non, cela de-

vient parfaitement indifférent ; il est notoire que M Le-
lort s'est livré à ces négociations. 

D. Et ce, depuis la promulgation la loi de juillet 1845' 
—R. Depuis, assurément. 

D. Le prévenu Bourgoin faisait-il d'autres négociations 

que sur les promesses des actions de chemins de fer' 

sur les fonds cotes, par exemple? - B. Cela n'est nas â 
ma connaissance. 1 

D. Avez-vous su que Bourgoin faisait publier le cours 
des éventualités:

1
 R. Oui Monsieur le président. J'ai 

cru d abord qui se bornait à insérer le cours dans les 

promesses d actions, mais j ai su depuis qu'il faisait une 

publication particulière, lithographiee, qui se !i s buâ t 
dans son bureau ou partait de son bureau 

M. le président : 11 y avait deux parties "dans cette cote' 

. °
f

ui
> .

une
 P

5ur
 les ventes au comptant, et une lom 

les ventes a terme. 1 • 

rien 

D 

D. Comment Lefort pouvait-il faire ces opérations ?-

R. Il y a beaucoup d'affaires dont les agens de change ne 

s occupent pas. Celles-là sont faites par des agens corn-

me MM. Lefort et Bourgoin, et les agens de change trou-

vent l'avantage de leurs cliens à les employer dans beau-

coup de ces négociations. M. Lefort agissait pour son 
compte personnel. 

D. En résumé, il résulte de vos rapports à M. le juge 

d instruction et de vos dépositions à cette audience, f 

M. Lefort opérait pour son compte personnel, sans in-

termédiaire d'agent de change, dont il usurpait ainsi es 

tonctions et qu'il frustrait de courtages • il est résulte 

aussi de votre examen que M. Bourgoin se livrait au* 

opérations de Bourse, soit avant, soit depuis la loi * 

juillet? — R. Oui, Monsieur le président. Quanta.»; 

Rourgoin, il opérait, comme je vous l'ai dit, en socie« 

de MM. Lejolivet et Bertrand, à chacun desquels il » «** 

attribue par lui 3(14*» dans les bénéfices.
 A 

, D. A quelle époque M. Bertrand a-t-il cessé de l»
r l 

ctper aux opérations de M. Bourgoin? — B. Je n'e»
9
"

1 

les livres ne l'indiquent pas.
 t 

Nous avez négligé le relevé d'opérations comprenif 
beaucoup d'actions ? — R. Non, Monsieur, seulement)

 1 

attribue a M. Caffin les opérations faites sous le noffl W% 

mon parce que j'ai su que ce dernier nom était etnp|î* 

pour les ventes ou les achats sur l'ordre de M. P« 

Quant aux opérations traitées par M. Cafiin, elles l'on' * 

toutes sur les ordres de M. Lefort. ,
M 

D. Lefort n'a-t-il pas vendu un titre de 5 po"
1
'

1 

pour lequel il a reçu le courtage ? — R. Oui, MonsaH»' 

L'audition des témoins à charge est terminée. On en-

tend quelques témoins à décharge. j
e 

M. Félix Delacoùr, directeur-général des voitures 

place de Paris, déclare quo lorsqu 'il est entré dans ce 

compagnie il a acheté do ses actions par l'iutennedi»' ' 

de M. Lefort; elles étaient au porteur et non cotées » 

Rourse; sciilciiii.nl, quelqueâ journaux en donna»
1
"

1
 ., 

cours. Pour les acbeter, il
 n

'a pas consulté le cours 

Bavait km valeur par leur produit. , ,
 nr 

, M. l'oucault, caissier de l'entreprise des Gondole» r 
miennes de Paris à Versailles : M. Lefort a achète q \ 
a cm,, cents actions des Gondoles parisiennes; c'est K ■ 
moin qui les lui

 a
 livrées, sans intermédiaire Vf*'* 

change; e est en plusieurs fois que M. Lefort a a'
1
 2j 

achats; il m en achetait, les vendait, m'en rachetait ene 

pour les revendre; c'était son industrie. Ces actions 
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taient.P»9 

dmt du 

cotées a 

P roi 

iers 
onnes 

la Bourse; on les vendait 

dernier dividende. Quelquefois, 

demandaient des actions, e que je n en 

, m'adressais à M. Lefort pour lu. en acheter. 

i : Quand Lefort n'en avait pas, âj-

rerait? — R. Ça été quelquefois 

111;' 

suivant le 

îuand des 

ousen procur 
?%

P
ravocaidu Ro 

s
ait-il qu'i 

sa réponse- ,
ala Bour9e

 qu'il pouvait se les proeu-
p. Ce n était 4" 

rer
?
 ^Ifvous pas qu'il a acheté ou vendu d'autres 

D - N?"ï II achetait et vendait toute espèce d'ac-
actions . Entreprises de voitures. 
tionS

-
 SU

 n cités à Ta requête de M. Fauche. 
Témoins eue. i dernier, je reçus une let-

^^rmet aS 'Angleterre, qui me priait de reti-
tre d un ne mo •

 ce(U einq
,
]anlc actlons

 de Dieppe 

rer
 do chez M .^

 vendre
 j'

a
[|

a
i
 c

h
ez

 M. Fauche, mon 
àFlC

t
a
 de change et mon ami, qui 

asent ,
de

 fa
f
re

 de ces sortes de 
pouvait pa - '

 ar)teS;
 et je 

insta
tH i il m'indiqua M. Bourgoin. Plus tard, j'ai prié 

iouriinuy
 Jn

 „
anovn

j
r DO

ur moi le montant de ces ac-

me répondit .qu'il ne 

négociations. Sur mes 

ie les regrette infiniment au-

pour ■
M

."Fauche de recevo 

tiotis. Je 'e , 

Je !\y°p
0
ùrUmle no*ide M. Fauche quëpour me faire 

ûita
 .

 a
t non comme venant de sa part, de la part ntiattre, et -

d'un 

tiotis-
i le orie aujourd'hui de recevoir tous mes regrets 

;,. ici pour un acte de pure obligeance. Je n'ai 

^agent de change. 

A nui avez-vous 

in avec ordre de payer à M. Fauche. 
B

°p
f
 Est-ce i

a
 seule affaire que vous a 

n0l
c

d
Fn août," et c'est la' seule; etje répèle que je 

été 

présidence de M. d'Ilerbelot; plaidans, M™ Crémieux et Four-
nioi -Desormes, avocats ; affaire princesse de Salin-Salin con-
tre Collus. 

Milieu à ordre. — Prescription. — Serment. — Faillite.— 
La Banque de France contre, M. Buillard. —Le débiteur d'un 
billet à ordre ne peut invoquer la prescription quinquennale, 
lorsqu'il résulte implicitement de la réponse par lui faite à une 
interpellation judiciaire, qu'il n'a pas payé le montant du billet, 
la proscription ne pouvant cire acquise à son profit que sous 
l'affirmation par serment qu'il n'est plus débiteur. La produc-
tion, l'admission et 1 affirmation à la faillite de l'un des co-
débiteurs solidaires interrompent la prescription k l'égard des 
autres. 

Ainsi jugé par le Tribunal de commerce de la Seine, au-
dience du V> février, présidence de il. g, (iaillard, sur les plai-
doiries de M* Durmont, agréé de la Banque de Frauce, et do 
H" Martinet, agréé de M. Ruillard. 

CHIiONHtUE 

remis les actions? — R. A M. 

le 
'T^Fauche, et à quelle époque l' avez-vous faite? 

-n août, et c'est la seule; et je répète que je ne 

M
„
 rf

.
a
retter d'avoir usé de ce nom pour me faire 

S;U,ra

a
T,re à M- Bourgoin. 

uk comte de Mauras, ancien sous-préfet: A 1 époque 

t fusion des compagnies pour le chemin de fer du 

1 1 i 'avais l'intention d'acheter douze actions Laffitte, 

^ r! avoir quatre définitives dans la fusion ; je m'a-

P°"
r e- „ M Fauche, qui me dit qu'il ne pouvait pas me 

dressai ^ g
urm0

n insistance, il m'indiqua M. Bour-

!îiTaui deux jours après fit la négociation. _ . 

D Ainsi M Fauche ne vous a donne cette indication 

nue pour vous obliger ? - R. Uniquement. 

I) Et les rapports qui ont suivi votre achat , avec qui 

t h eu lieu ? — R- Avec M. Rourgoin ; je lui ai envoyé 

°" s titres, il a reçu mon argent, et tout a été fini. 
m

j/ Hyacinthe Barraud, teneur de livres chez M. Fau-

che ; En septembre dernier, j 'ai acheté, par l'intermé-

diaire de M. Bourgoin, cinquante promesses d'actions de 

Dieppe à Fécamp. Je n'avais reçu aucun ordre de M. 

Fauche. C'était une opération toute personnelle que je 

faisais. 
D. Comment se fait-il que le nom de Fauche se trouve 

sur le livre de Rourgoin à propos de cette opération ? — 

R, A la Bourse il est d'habitude de mettre les noms des 

patrons pour ceux de leurs employés, que souvent on ne 

connaît que de vue. J 'affirme que M. Fauche était telle-

ment étranger à l'affaire, qu'il ne l'a su qu'au mois d 'oc-

tobre. 

Un témoin cité à la requête de M. Audra, M. Ernest 

Avio'at, son employé, déclare qu'il lui est arrivé souvent 

d'indiquer M. Rourgoin aux cliens de M. Audra qui ve-

naient demander des promesses d 'actions. 

M. le présidant: Est-ce que, de son côté, jamais M. 

Audra n'a fait le même chose? — R. M. Audra répondait 

toujours : Cela ne me regarde pas, je ne fais pas de ces 

sortes d 'affaires; et il tournait le dos à ses cliens qui, tout 

naturellement, s'adressaient aux employés de ses bu-
reaux. 

M. Audra, nous disaient-ils, nous envoie nous promener, 

indiquez-nous donc quelqu'un, puisqu'on ne peut pas lui 
parler. 

I). Lorsque jJes actions étaient achetées, n'était-ce pas 

à M. Audra qu'on remettait les titres ; ou lorsqu'elles 

étaient vendues, n'était-ce pas à lui qu'on remettait l'ar-

gent?— R. Quelquefois on apportait des titres, d 'autres 

fois de l'argent, mais sans la participation de M. Audra: 
c'était une affaire avec les employés. 

D. Dans l 'instruction, M. Audra a reconnu lui-même 

qu'il avait indiqué M. Rourgoin à ses cliens pour la 

négociation de ses promesses d'actions. Avait - il le 

droit, ou non, de donner ces indications, la question 

n'est pas décidée; mais toujours est-il que sur ce point 

vous vous trouvez en contradiction avec lui, puisque 

vous déclarez que-c'était une affaire entre les cliens et les 

employés de ses bureaux ? — R. Je ne sais si M. Audra a 

indiqué quelquefois M. Bourgoin, mais je sais qu'il refu-

sait à tous ses cliens de s'immiscer dans les négociations 
Qe promesses d 'actions. 

M. l'avocat du Roi : Il était probablement convenu 

entre Audra et vous que vous seriez chargé d'indiquer 
un

 'ntetniédiaire à ses cliens; vous n'avez agi que d 'après 
s
°n autorisation ? — R. Je n'avais pas besoin d'autori-

sa ton. Les cliens nous ennuyaient, nous leur répondions 
0
 «bord que ces affaires ne regardaient pas M. Audra; les 

citons insistaient en disant : « Mais ces promesses d 'ac-

tions se vendent, dites-nous au moins à qui il faut s'a-

resser pour en acheter; et alors, pour nous en débar-
rasser, nous leur donnions un nom. 
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DEPARTEMENS. 

— HAUTE-SAÔNE (Vesoul), 4 février. — Notre ville vient 

d'être affligée par un événement bien tragique. Aujour-

d'hui, vers onze heures du matin, l'épouse de M. Claude-

Alexis-Augustin Morel, juge au Tribunal de Vesoul, a été 

tuée dans son appartement, d'un coup de pistolet lâché 

sur elle à bout portant, par l'un des domestiques de la 
maison. 

Après avoir été frappée, M"" Morel avait eu assez de 

force pour s'élancer au dehors, dans le vestibule, mais 

elle est tombée sur le palier pour ne plus se relever. 

Quand M. Morel, qui était dans une chambre du même 

appartement, et les voisins sont accourus à la double dé-

tonation et aux cris de la victime, ils n'ont plus trouvé 
qu'un cadavre. 

Cette horrible catastrophe a profondément impressionné 

notre population, et on peut dire que la consternation est 
générale. 

Le misérable, auteur de cet assassinat qui plonge dans 

le deuil une respes table famille, s'est fait justice sur-le-

champ, en se tirant à la tête un second pistolet dont il 

était armé. U est mort sur le coup. 

On ne sait quant à présent quel a pu être le mobile d'un 
crime aussi épouvantable. 

PARIS, 6 FÉVRIER. 

—La Chambre des députés a terminé au jourd'hui la dis-

cussion de l'Adresse. Le projet a été adopté par 232 voix 
contre 141. 

—Le Roi, sur la proposition de M. le ministre de l'In-

struction publique, par une ordonnance en dale du 5 fé-

vrier, a nommé officier de la Légion-d'Honneur M. Dal-

loz, député, ancien président de l'Ordre des avocats aux 

Conseils du Roi et à la Cour de cassation, auteur de la Ju-
risprudence générale du royaume. 

— M. Chélia, directeur d'une troupe équestre à Bor-

deaux, acontracté le 16 juin 1845 avec M. Gallois, direc-

teur du Cirque-Olympique, à Paris, un engagement tant 

pour lui que comme se portant fort des six personnes qui 

composaient sa troupe pour paraître dans les exercices du 

Cirque jusqu'au mois d'octobre 1848. Cet engagement 

était contracté moyennant 1,500 francs par mois, répartis 

par portions inégales entre les six artistes. 

Le 15 octobre dernier, M
lle

 Marguerite Balestrati, l'une 

des écuyères de M. Ghélia, s'est enfuie de Paris en com-

pagnie d'un directeur de province, et depuis lors M. Gal-

lois, après de vains efforts pour rattraper la fugitive, a 

refusé l'exécution des conventions du 16 juin. 

M. Ghélia a formé contre lui devant le Tribunal de com-

merce une demande eu paiement des apppiutemeus courus 

depuis le mois d'octobre. M. Gallois a répondu par une 

demande en résiliation de l'engagement, prétendant que 

M
lk

 Balestrati était l'une des principales écuyères de la 

troupe de M. Ghélia, et que c'était principalement pour elle 

que le traité avait été conclu. 

Le Tribunal, présidé par M. Baudot, sur les plaidoiries 

de M" Prunier Qualremère, agréé| de M. Ghélia, et de M
e 

Châle, agrée de M. Gallois : 

Considérant que si la fuite de M"
e
 Balestrati a causé un 

préjudice à M. Gillois, ce préjudice n'est pas de nature à 

entraîner la résiliation de l'engagement de M. Ghélia et de 

sa troupe, et peut seulement donner lieu à une indemnité; 

A condamné M. Gallois à exécuter le traité du 16 juin 

prétendait que cette exception ne pouvait lui être oppo-

sée; qu'il y a deux Marseille en France, l'un dans le dé-

parlemcnt de l'Oise, à quelques kilomètres de Paiis, et 

qu'il n'était pas impossible d'être le même jour à ce Mar-
teille et à Paris. 

Mais, sur la plaidoirie de. M' Deschamps, agréé de M. 

Ravel, le Tribunal a reconnu qu'il y avait supposition de 

lieu, et a déchargé M. Bavel de la contrainte par corps. 

— M. Floquet a porté plainte en voies de fait contre 

M. Tranchard. Il se présente à la barre tenant l'une main 

un petit morceau rie papier dans lequel sont roulés 

en mèche une trentaine de cheveux mi-partie blancs et 

noirs, et de l'autre un mouchoir parsemé de gouttelettes de 

sang. « Etant lampiste de mon état, dit-il, je ne manie pas la 

parole avec extrêmement de... chose... de machine... Mais 
voici qui sera mes avocats. 

M. le président : Qu'est-ce que c'est que cela ? 

M. Floquet : C'est mon propre sang et mes propres 

cheveux, que Tranchard a versés avec une barbarie qui ne 

se conçoit pas de la part d'un voisin et d'un compère. 

M. le président : Pour quels motifs Tranchard s'est-il 

porté envers vous à ces voies de fait? 

Le plaignant : Parce que je voulais l'empêcher de se 
déshonorer. 

M. le président : Comment, de se déshonorer ? 

Le plaignant : Sans doute, et certainement; il voulait 

battre sa femme, et tm homme qui bat sa femme se désho-

nore aux yeux de tout un chacun qui a des sentimens et 
de l'éducation dans le cœur. 

M. le président : Pourquoi voulait-il frapper sa femme ? 

Leplaignanl : Pour des choses de ménage, des ma-

chines d'intérieur où je n'avais pas à fourrer mon nez, at-

tendu qu'on ne doit pas mettre le doigt entre l'arbre et 
l'écorce. 

Le prévenu : Alors pourquoi que tu l'as fourré, ton nez, 

dans ma dispute avec mon épouse ? 

Leplaignant: Ça, c'est différent, je l'ai fourré entre 

ton poing et la figure de ton épouse, et il a été écrasé, 

dont voici son sang. Mais je ne le regrette pas : il est 

beau de le répandre pour le sexe... 

Le prévenu : Alors, pourquoi me faire venir ici, si tu 
ne le regrettes pas ? 

Le plaignant : Parce que tu t'es fiché de moi par-des-

sus le marché, et que tu m'as appelé couenne. 

M. le président, au prévenu: Tranchard, vous avez 

porté des coups à Floquet ; pour quel motif? 

Le prévenu : Je vas vous dire, Monsieur le président. 

F'loquet est mon voisin et mon compère, comme il vous 

l'a dit, ayant tenu un de mes propres enfans sur les 

fontes... (Le prévenu se rassied.) 

M. le président : Eh bien ! continuez donc ; ce n'est 

probablement pas pour cela que vous l'avez frappé ? 

Le prévenu : Non, non, oh ! non; au contraire, il a 

très bien fait les choses : deux paires de gants à la mar-

raine, un jupon de flanelle à ma femme, quatre boîtes de 
drap à moi, six bonnets de coton. 

L 'aud 
■ r '®
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— La consommation du lait est grande à Paris, et les 

pâturages qui environnent la grande ville sont fort mai-

gres; force est donc aux nombreux amateurs de café à la 

crème de se contenter du lait de vaches alimentées dans 

des étables avec de la drèche, résidu de nos brasseries. 

M. Aubry avait donc eu une excellente idée en fondant 

à Paris, rue Fontaine-Molière, une laiterie suisse. En at-

tendant les vaches du canton de Vaud, il avait institué un 

service de laitières suisses, qu'il avait recrutées dans les 

environs du Palais-Royal, et qui n'avaient jamais vu 

d'autres montagnes que la butte Montmartre, d'autres 

lacs que le grand bassin des Tuileries; leur taille, prise 

dans une chemisette d'un blanc irréprochable et serrée 

dans un corsage de velours noir, un jupon court en serge 

rouge, le petit chapeau sur le coin de l'oreille, les cheveux 

tressés en nattes tombant coquettement sur leurs épaules 

suffisaient pour donner le change aux bons Parisiens qui 

trouvaient excellons leurs petits fromages à la crème et 

délicieux le lait de la banlieue; mais toutes les bonnes 

idées nè réussissent pas. La société, constituée au capital 

de 100,000 francs, n'a trouvé que deux commanditaires, 

qui ont versé 3,000 francs chacun, et les Suissesses sont 

rentrées, dans leurs châlets parisiens. 

M. Worms, porteur d'un billet de 1,000 francs souscrit 

par M. Aubry, gérant de la Société suisse, a assigné de-

vant le Tribunal de commerce MM. Surle de l'Aude et 

Puy-Cousin, commanditaires. Il prétendait que ceux-ci 

n'avaient pas versé leur commandite, qu'ils se seraient 

immiscés dans la gérance, et étaient responsables des 
dettes dje la société. 

Sur les plaidoiries de M' Augustin Eréville, agréé de M. 

Worms, et de M* Châle, agréé' de M .M. Surle de l'Aude 

et de l'uy-Cousin, le Tribunal, présidé par M. Baudot : 

Attendu que le sieur Aubry, comme gérant de la so-

ciété, a seul contracté avec, les tiers; qu'il n'est pas jus-

tifié que les défendeurs aient pris part à la gestion ; 

Que le demandeur n'a aucune action contre les com-

manditaires d'une société qui n'est pas en faillite; 

L'a déclaré non-recevabie, et l'a condamné aux dé-
pens. 

A la même audience, le Tribunal a prononcé son juge-

ment dans l'affaire de M. Ravel, artiste du théâtre du 

Palais-Royal, et dont la Gazette des Tribunaux a déjà 

parlé. On se rappelle que M. Ravel était assigné en paie-

ment d'une lettre de change tirée par lui de Marseille, le 

15 juillet 18-15. Or, à cette époque, M. Ravel jouait à Pa-

ris la Famille de l'Apothicaire ; et cqmme il pe pouvait 

être à la fois à Paris et à Marseille, il prétendait qu'il y 

avait supposition du lieu où la lettre de change avait été 
tirée. 

M" Châle, agréé du tiers-porteur de la lettre de change, 

M. le président : Encore une fois, pour quel motif vous 

êtes-vous porté à cet acte de brutalité? 

Le prévenu : Je vas vous dire : depuis que Fioquet est 

mon compère, et que mon petit dernier est son fiilenl, 

c'est-à-dire, pardon, que c'est lui qu'est son parrain, il 

n'y a pas de choses qu'il ne se mêle à la maison... il sem-

ble qu il est le maître, et que je n'ai pas seulement le droit 

d'élernuer sans lui en demander la permission. Pour lors, 

ce jour-là, j'avais invité des amis à dîner, le petit Dauvin, 

"e grand Gilon, le gros Baderne.... 

M. le président : Qu'est-ce que tout cela nous fait? 

Abrégez donc, et venez au fait. 

Le prévenu : Floquet en était aussi... c'est juste, un 

voisin et un compère... Pour lors, j'avais dit à ma femme: 

Félicité, aie-nous des pieds de cochon, le gros Baderne les 

adore. » Ma femme sort pour faire ses emplettes, et quand 

elle rentre, je m'aperçois qu'elle est revenue sans ses 

pieds... « Mon Dieu, que je lui dis, que t'es donc bête !..'. 

Faut que t'aies bien peu de tête pour n'avoir pas pensé à 

tes pieds. — Comment? qu'elle me dit, est-ce qu'ils ne 

sont pas dans mon panier? —• Mais non, que je lui fais, 

pas jffus de pieds que dans ma main. » 

M. le président : Enfin, enfin, vous avez voulu frapper 
votre femme ? 

Le prévenu : Mais pourquoi? Ah! voilà pourquoi! 

Parce que Félicité n'avait pas oublié ses pieds, qu'elle 

s'en revenait avec, e'. qu'elle les avait perdu3 en marchant 

ou qu'elle se les é ait laissé voler... Bref, que je lui en ai 

fait des reproches en lui disant : « Là, bon! voilà vingt-

quatre sous de jierdus ; si tu n'en fais jamais d'autres, tu 

es une ruine-maison...» et qu'alors elle m'a appelé vieux 

ladre, ce qui fait que j'ai voulu lui allonger une calotte, 

et que Floquet m'a écrié : «Tu ne la toucheras pas! tu ne 

'a toucheras pas ! » Absolument comme si ma femme était 

sa propre épouse... Alors nous nous sommes bouscules^ 

et peut-être bien que son nez aura rencontré ma main. 

M. le président : Vous lui avez arraché les cheveux ? 

Le prévenu: Une belle affaire! douze médians che-
veux gris qui ne tenaient pas ensemble. 

Le Tribunal, faisant la part du peu de gravité de l'af-

faire, condamné Tranchard à 16 fr. d'amende seulement. 

- Le Tribunal correctionnel (7° chambre) , sous la 

présidence de M. Salmon, était saisi aujourd'hui d'une 

plainte en diffamation portée par M. Boutmy, proprié-

taire, ancien co-gérant de la Presse, contre M. Bory, gé-

rant de FEclaireur de l'Indre, du Cher et de la Creuse. 

Selon la plainte, qui a été soutenue par M' Léon ' Du-

val, la diffamation ressortait d'une série d'articles pu-

bliés dans FEclaireur, à l'occasion des élections du con-
seil-général du département de la Creuse. 

M. Boutmy, qui dans sa citation avaiteonclu en 50,000 

francs de dommages-intérêts, a déclaré y renoncer. 

M
e
 Bethmont a présenté la défense de M. Bory. 

Sur les conclusions conformes de M. de Royer, a.vocat 

du Roi, le Tribunal a condamné M. Bory à 300 francs 

d'amende, a ordonné l'insertion dans le journal FEclai-

reur. et dans trois journaux au choix du plaignant. 

— Avant de prendre domicile à Clairvaux, où une con-

damnation l'a envoyée pour trois ans, Clara Lamy, fille 

de haute taille, qui, depuis longtemps, a passé la tren-

taine et le rubicon, était logée dans une chambre à elle 
sotis-louéc par une blanchisseuse. 

Un jour qu'elle recevait la visite d'un sapeur de la ligne 

qui n'avait pas déjeuné, Clara, se trouvant dans des dis-

positions absolument ideutiques,consulla sa bourse pour 

aviser aux moyens de garnir la table Le résultat de la 

consultation fut que la bourse pouvait fournir à peu près 

à remplir la carafe; le reste du déjeuner devait être le 

fruit de l'imagination do Clara, car pour celle du sapeur 

il n'y fallait pas songer ; pour faire un sapeur, on exige 

impérieusement de la barbe, et rien de plus : l'imagina-
tion n 'est pas d'uniforme. 

Clara donc, abandonnée à ses propres forces, les sentit 

doubler, et, armée en guerre, elle descendit chez son hô-

tesse la blanchisseuse. Elle l'aborda te miel sur les lèvres, 

U loua de sa belle santé, des roses de çdrl teint, dç Ut 

blancheur descs bras, le tout en avisant une pile de ser-

viettes $e bonne toile tout frais repassées, et prêtes 

à figurer sur la table la mieux servie. « Ah ! dit-elle, ma-

dame Joly, à propos de serviettes, ça me fait penser que 

vous ne m'avez pas donné celle de la semaine ; fuites-moi 

j donc le plaisir, puisque me voilà, de me la donner, ça 
VOUS évitera la peine de nie la monter. » 

Mme Joly, fort bien disposée pour sa locataire, passe 

dans une autre pièce, ouvre une armoire, y prend un
() 

serviette, et l'apporte à Clara, qui avait eu plus que le 

temps de faire passer sous son tablier six serviettes de 

la pile convoitée. 

Cela fait, et une dernière révérence parfaitement des-

sinée à l'adresse de la blanchisseuse, Clara se relire. 

C'était trop de sept serviettes pour deux convives ; mais 

tout dépend de la manière de s'en servir; Clara ne tarda 

pas à prouver que c'était à peine assez. Elle descendit, et 

la voilà semant ses serviettes à droite et à gauche; au 

marchand de vins, elle laissa deux serviettes en nant
:
s.;e-

ment de deux bouteilles de bourgogne ; elle en abandonna 

deux autres au charcutier contre un jambonneau ; le bou-

langer en reçut une pour un pain de deux livres,- il en 

restait deux, en comptant la serviette de la semaine; elles 

sont échangées chez l'épicier contre du fromage, du su-
( iv et du café. 

Le tout bien arrangé sur la table, le sapeur, qui n'avait 

pas de serviette, ne se doutait pas qu'il en était entouré, 

qu'il mangeait, qu'il buvait des serviettes, lui qui essuyait 
ses lèvres avec, sa barbe. 

« Mais quelqu'un troubla la fête 
» Pendant qu'elle était en train. 

La blanchisseuse tombe au milieu du déjeuner, cher-

chant ses serviettes, et n'en voyant pas l'ombre sur la ta-

ble elle se doute de leur métamorphose, enferme les con-

vives à clé, va chez le marchand de vins , le charcutier, 

l'épicier, et revient avec ses sept serviettes et un commis-
saire de police. 

A l'explication qui suivit, le sapeur sentit les serviettes 

peser d'un poids énorme sur la conscience de son esto-

mac; il allait jurer par sa barbe qu'il croyait avoir man-

gé du jambon réel, dégusté du véritable" bourgogne, et 

non de la toile, quand Clara vint à son aide et proclama 
son ignorance et son innocence. 

Aujourd'hui, devant le Tribunal correctionnel, où elle 

est prévenue de vol, Clara a proclamé ses bonnes inten-

tions. Elle ne pouvait faire autrement que d'offrir à déjeu-

ner à un sapeur qui venait de Niort exprès pour la voir,, 

avec son régiment ; elle a pris des serviettes, mais elle vou-
lait les rendre ; ce n'était qu'un emprunt. 

Clara a été condamnée à six mois de prison qui se con-
fondront avec la précédente condamnation. 

— Isidore Ferrier a à se défendre d'une prévention 

de coups volontaires sur la personne d'un sieur Dumon-
tel, et voici comment il se défend : 

Isidore : Mon malheur vient de trois points : premier 

point, que je suis trop bête ; second point, que 'je suis 

trop complaisant ; troisième point, que je ne sais pas re-
fuser un service. 

M. le président : Votre malheur vient de ce que vous 

avez frappé, au moins est-ce cela que vous reproche, la 

prévention, c'est sur cela que vous avez à vous défendre. 

Isidore : U faut aller selon les circonstances. Mme" 

Pernon, ma voisine, me prie de l'aider dans son démé-

nagement. Mon malheur vient de ce que je n'ai pas voulu 

écouter ma femme, qui me disait de ne pas prêter main-

forte à Mme Pernon ; mais moi j'ai voulu, par trop de 

bêtise et de complaisance. D'abord, nous avons descendu 

d'amitié ensemble le marbre de sa commode, d'environ 

70 à 80 kilogrammes. Je remonte, et je m'attribue de 

descendre tout seul le corps de la commode. A ces mots 

le propriétaire, M. Legrosuipe, se présente à moi une 

chandelle à la main, sans que la nuit soit précisément 

tombée, et me dit d'une voix orgueilleuse : « Que faites-

vous de vous promener avec cette commode dans mon 

escalier? » Je lui réponds : « Je fais une complaisance 
pour Mme Pernon. » 

M. le président : Et vous l'avez frappé? 

Isidore : Moi, grand Dieu! frapper un propriétaire dans 

s'il avait été dans la rue, je ne dis jms... 

Vous êtes un déménageur fortif, et '"' 
je 

son escalier ! Ah ' 

Bref, il médit : 

vous arrête au nom de la loi, vous et la c^mmiode -

Monsieur Legrosuipe, je lui dis, vous avez le droit d'ar-

rêter la commode; mais pour ma personne, je vous dé-
fends d'y mettre la main. » 

Le plaignant . Je ne lui ai pas parlé de sa personne 
mais seulement de la commode. 

Isidore: Vous avez si bien parlé de ma personne crue 

vous ayez dit que je devrais rougir de porter une 'com-

mode d autrui sur mes épaules; alors c'était donc bien 

pour moi le lardon, puisqu'une commode ça ne peut 

rougir tout seul, au moins faut-il la mettre ' 
tique. 

pas 

à i'encaus-

Le plaignant : Comme je ne veux pas que monsieur-

donne le mauvais exemple de frapper le propriétaire B 
demande 100 fr. d'intérêts pour les pauvres ' ' 

Isidore ^Monsieur Legrosuipe, je ne vous ai pas tou-

che; cest-a-dire, pardon, pas touché, c'est mentir - -ie 

i pris à brasseteorps pour vous effdcer contre le mur 
laisser le passage. 

vous ai ] 

et me laisser le passage 

Le plaignant:;r Avec accompagnement d'un renfonce-
ment dans-la poitrine.

 L 

Isidore : Oh ! si on peut dire! j'ai pas seulement
 eu

 le 
temps de la voir votre poitrine. 

Un seul témoin déclare avoir vu un geste du bras- ce 

bras, qui appartenait à Isidore, s'est raccourci, s'est -il 
longe, 

Sans 
et a pris la direction de la poitrine du propriétaire 

s se rappeler le moins du monde son effet do bras" 

Isidore s'est entendu condamner à 10 fr. d'amende et aux' 
dépens pour tous dommages-intérêts. 

i ~~
 Gr

,
ai
ï » P

auvre
 mais honnête cureur d'égouts a 

éprouve sa bonne part de chagrins domestiques èt de tri-

bulations ménagères. Pour venir en aide à sa philosophie 

un peu en défaut, il a essaye de noyer ses soucis dans les 

pots; i parait y avoir réussi; mais malheureusement ce 
genre de consolation amène l'ivresse, et quand Gratv est 

ivre, il se livre à des excentncilésqui l'amènent devant le 
Tribunal de police correctionnelle. 

M. le président, à Graly .- Vous avez gravement 
une dame qui passait dans la rue. 

Graty : Mettons, quoique je ne m'en souvienne 

mais faut alors que je l'aie prise pour ma femme 

31. le président: Non content de lui avoir dit 'de m™ 

stères injures, vous avez voulu lui arracher son châle? 

Graly : Toujours le même système, la prenant nom-

ma lemme; je voulais la dépouiller des rdliitiaux « m é 
lui avais donnos et dont elle n'était plus di.rne '

 1 J 

M. le Rident: Enfin vous lui auriez fait un fort mau-
vais parti si des sergeds de ville ne fussent 
secours P 

Graly 

fin m' 

lui donner une petite correction 
nuis Ion 

insulté 

ncre : 

venus a son 

raty : Partant toujours de là que je croyais avoi 

ns la main sur ma vagabonde, j'avais l'intenti, 
r en-

lenlion de 

mitonnais de-
que je lui . 

,,-temps; mais quanti j'ai eu reconnu mot. erreur 
.1 9J demande excuse a celle pauvre petite mèi 

euàrouchéo sans le vouloir. Elle ,,,'a pardonné de > 
oumr; railes de même, jo suis déjà bien a-
comme ça. 

e/e que j'avais 

' de 

assez malheureux 

Graty a été condamné à-un mois de prison. 

M. le président, à Darancourt : Vous a 
I argent a Simonet, votre camarade'* 

Darancourt i Oui, c'était mon caœaradr . , , 

marade de lit, et mon ami intime par-dr .l'„ " " ?T 

Pauvre garçon! ça me fait de la pe ne • ,,
1M
t , ° "T 1 '!'-

plat sacrée..,
 1

 '
J0Ur lui

> Parole la 

Af, {e présidera : La somme étai t 

'vcz volé de 

assez importante ? 
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Darancourt : En effet, 80 francs tout ronds ; c'était à 

peu près tout son saint Frusquin. Quand j'y pense, j'en 

suis vraiment bien fâché ; mais ce n'est pourtant pas de 

ma faute. 

M. le président : Comment! ce n'est pas de votre 

faute ? 

Darancourt : C'est que, voyez-vous, j'allais me ma-

rier ; me fallait faire des cadeaux à ma future, et je lui 

avais déjà promis un beau châle bourre de soie et un 

magnifique manchon poil de chat blanc façon d'hermine. 

Elle n'y tenait pas de joie, ma future. Malheureusement 

je n'avais pas le premier sou, et je ne jouis pas d'un cré-

dit illimiié. Je savais que mon ami Simonet avait juste 

mon affaire; j'aurais bien pu lui emprunter; mais s'il 

n'avait pas pu me prêter, ça lui aurait fait trop de cha-

grin : c'est pourquoi que j'ai résolu de prendre l'avance, 

avec l'intention, bien sûr, de lui restituer le magot sur la 

dot de mon épouse. Mais les choses ont tourné autre-

ment : l'argent s'est mangé en bamboches, Simonet m'a 

fait arrêter, mon ex-future ne veut plus entendre parler 

de mariage, et me v'ià un joli garçon, comme vous voyez. 

Le Tribunal condamne Darancourt à un mois de pri-

son. 

— Le tambour Grimaud, attaché à l'école spéciale mi-

litaire de Sairtt-Cyr, comparaissait aujourd'hui devant 

le 1" Conseil de guerre présidé par M. le colonel Fran-

çois, du 11 e léger, sous l'accusation du vol d'une somme 

de 290 francs, au préjudice de M. le capitaine Palis, dont 

il était l'homme de confiance. Le tambour Grimaud a dé-

pensé en quatre jours l'argent qui provenait du vol. 

Quand il est revenu à son poste, il n'avait plus que 

30 francs. 

M. le président : Vous êtes bien coupable d'avoir ainsi 

compromis, par une partie de débauche, votre existence, 

celle de votre jeune femme et celle de votre enfant qui ont 

besoin de votre travail pour vivre. 

L'accusé : J'étais contrarié d'avoir été puni par le tam-

bour-major, je me suis enivré, et, dans le vin, je ne sa-

vais plus ce que je faisais. 

M. le président : Tout le monde vous rend justice, vous 

êtes habituellement honnête. Vous étiez depuis plusieurs 

années l'homme de confiance de votre capitaine. Votre 

conduite est incompréhensible. 

M. le commandant Courtois d'Hurbal, rapporteur, sou-

tient l'accusation. 

Le Conseil a condamné le tambour Grimaud à un an 

d'emprisonnement, minimum de la peine. 

— Nous avons annoncé dans le temps l'arrestation du 

nommé Guilhaud, accusé d'une tentative d'homicide sur 

la personne de sa femme, commise en lui portant sur la 

tête des coups de marteau, tentative à laquelle cette mal-

heureuse n'a survécu que par le plus grand hasard. Gui-

haud, qui devait comparaître prochainement devant la 

Cour d'assises de la Seine, est mort hier à l'infirmerie de 

Sainte-Pélagie. 

— Il y a un mois à peine qu'une condamnation sévère 

est intervenue contre une femme Leduc, dont les salons, 

rue Grange-Batelière, étaient le point de réunion des 

grecs émérites. Depuis lors on a saisi un jeu clandestin 

dans un café situé sur le boulevard, et voilà que ceite nuit 

encore la police a fait une descente dans une de ces dan-

gereuses réunions où plus de soixante individus, dupes et 

fripons, ont été surpris autour du tapis-vert. 

C'est boulevard Monlmarfrcqu'étrut située celle maison, 

tenue par une dame veuve L...; elle élait depuis long-

temps signalée, mais il était difficile aux magistrats d'y 

pénétrer et surtout d'y constater le flagrant délit, tant les 

précautions étaient bien prises. Une ouverture pratiquée 

sur l'escalier ne permettait à personne de parvenir à la 

porte sans avoir été reconnu d'un surveillant placé aux 

aguets ; mais cette nuit, vers une heure, le commissaire 

de police et l'officier de paix spécialement chargés de la 

recherche des jeux clandestins, MM. Vassal et Hébert, 

profilèrent du moment où l'antichambre s'ouvrait pour 

plusieurs familiers de la maison pour y pénétrer avec une 

douzaine d'agens. Après avoir traversé rapidement diffé-

rentes pièces, ils arrivèrent à l'improviste dans le salon 

où les tables étaient dressées, et purent saisir les cartes et 

les enjeux. Une sorte de résistance s'étant manifestée, on 

dut requérir l'assistance du poste le plus voisin de gardea 

municipaux, puis le commissaire de police verbalisa. 

Parmi les individus qui se trouvaient dans l'apparte-

ment au moment de l'arrivée de la police, plusieurs cher-

chèrent à se cacher, mais on les retrouva, hommes et 

femmes, même dans les lieux les plus secrets, et force 

leur fut de décliner|leurs noms. 

Comme toujours les grecs et les femmes galantes étaient 

en majorité; quant au surplus de la réunion, il se compo-

sait de provinciaux et déjeunes gens de peu d'exprience. 

La veuve L... a été arrêtée; le mobilier du salon et de la 

chambre à coucher où se tenaient'les parties de jeu a été 

saisi et placé sous scellés, ainsi que les cartes et l'argent 

trouvés sur les tables. 

Ce matin à huit heures le commissaire de police n'avait 

pas clos encore son procès-verbal. 

— Une jeune fille arrêtée sous prévention de plusieurs 

délits, Pauline N..., avait été extraite ce matin de la pri-

son de Saint-Lazare, où elle était détenue, pour être con-

duite en perquisition par un commissaire de police dans 

différentes maisons où la justice pensait pouvoir saisir 

des pièces de conviction. Au nombre des personnes au 

domicile desquelles devaient être exécutées, en vertu de 

mandats, les perquisitions, se trouvait la sœur de l'incul-

pée Pauline, la demoiselle Augustine N..., logée quai dès 

Célestins. 
Le commissaire de police étant arrivé vers huit heures 

du matin à ce domicile, monta avec la prisonnière, et 

suivi des agens qui l'assistaient, à la chambre de la de-

moiselle Augustine, qui témoigna autant de surprise que 

de douleur en voyant la triste situation où se trouvait 

Pauline N..., et en apprenant de quelle grave inculpa-

tion elle était l'objet. La perquisition commença ; mais 

tout à coup Pauline N..., trompant la surveillance des 

agens, s'élançajvers une fenêtre qu'elle ouvrit, et par la-

quelle elle se précipita, avant que l'on eût pu la saisir et 

j s'opposer à l'accomplissement de sa fatale résolution. 

La fenêtre par laquelle la jeune fille s'était précipitée 

donnait sur la cour, et était située au quatrième étage. 

Cette malheureuse fut arrêtée dans sa chule, à la hauteur 

de l'entresol, par un châssis vitré qui recouvre une partie 

de la cour, châssis qu'elle brisa sous son pouls, et aux 

fragmens duquel elle resta quelqr.es inslans suspendue par 

sos vêtemens. . ., , 
Lorsqu'on put la secourir, et que les hommes de 1 an 

ipie l'on s'était hâté d'aller quérir arrivèrent, on constata 

que Pauline N... avait la cuisse droite fracturée, et qu elle 

s'était en outre brisé la colonne vertébrale. 
Le commissaire de police qui était venu pour procéder 

à la perquisition judiciaire, et que cette scène tragique 
impressionnait douloureusement comme tous ceux qui s'en 

étaient trouvés les témoins, a fait transporter la fille Pau-

line N... à l'H6tel-Dieu, où elle recevra les soins que sa 

position presque désespérée réclame. 

— Un ancien sous-officier de cavalerie, M. Théophile 

Boneau, qui s'est, en différentes occasions, distingué par 

des traits d'humanité et de courage, a été victime avant-

hier d'un vol commis avec une rare audace. Des malfai-

teurs ont brisé en plein jour la porte du modeste loge-

ment qu'il occupe rue du Faubourg-Poissonnière, 73, et 

l'ont complètement dévalisé de ce qu'il contenait. Linge, 

hardes, papiers, rien n'a échappé, et le locataire s'est 

trouvé'à son retour dans un complet dénûment. Une dé-

claration a été faite devant le commissaire de police du 

quartier, qui a constaté à la fois le vol et les traces fla-

grantes de l'effraction. 

— Nous rapportions, dans notre précédent numéro, 

les circonstances de l'arrestation d'une bande de petits 

voleurs surpris au moment où ils venaient d'enlever du 

comptoir d'un charcutier de la rue de La Harpe, le sieur 

Maisonvain, le tiroir où se trouvait la recette; un vol de 

même nature a été commis hier, à neuf heures du soir, 

dans la boutique du sieur Bousseau, pâtissier, rue dé la 

Montagne-Sainte-Geneviève, 8. 

— Un petit garçon de cinq à six ans, qui a dit s'appeler 

Auguste Gilot, a été trouvé hier dans la commune de Mont-

martre, ayant perdu son chemin, et ne pouvant indiquer 

l'adresse de sa famille. Il a été envoyé au dépôt de la pré-

fecture, d'où, s'il n'est pas réclamé, il serait dirigé sur un 

des asiles que la charité publique ouvre à l'enfance. 

— Aujourd'hui samedi, sans remise, le Vaudeville donnera 
la 1" représentation de Carlo Béati, comédie-vaudeville en 
trois actes; Arnal remplira le principal rôle. 

— SALLE VALENTINO.— Aujourd'hui samedi, S' bal de nuit. 
Les soins apportés par la direction, l'orchestre habilement con-
duit par M ARX , et l'éclairage féerique exécuté parChabrié, tout 

concourt à rendre ces bals brillans. 

COMPTOIR GÉNÉRAL DU COMMERCE. 

H. GANNERON et Ce . 

AVIS. — Messieurs les actionnaires du Comptoir général du 
commerce sont prévenus que l'assemblée générale ordinaire, 
composée des cent plus forts actionnaires, aura lieu au siège 
de la société, rue Grange-Batelière, 6, le lundi 23 février 1840, 

à sept heures du soir. 

APPEL m: 80,000 HOMMES SI U LA CLASSE 18^y 

Ou engage les familles qui veulent pourvoir avte », 

remplacement immédiat d.- leur lil 
à MM. Xavier D KI.ASSU.I.F. etC", place 
du notaire), qui offrent toutes les 

exiger. 

«wrewr dire*.- a " 
l'ellsl',-,
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garanties que p. Isi -

— ASSURANCES MILITAIRES DALIFOL , rue des Lion 
seule maison qui l'ait un dépôt de fonds égal un <

n
\
x
 ?°Mj 

surance. entre les mains des familles. 21' année. Au * 
ses assurés, depuis celte époque, n'a quitté ses foyers iM 
menl après libération. SllS 

LA PÂTE l )K «S 'il) MnE toraux eo- -? p* est le meilleur de 

11 

«M 

PORT OFFICIEL du 31 janvier 1844 constate qu'elle ne en 

point d'opium. Dépôt, rue Caumartin, 4Î>, et dans chaque"*! 

SPECTACLES DU 7 FEVRIER. 

OPÉRA. — 
F RANÇAIS. — Jean de Bourgogne, la Famille Poisson.-
OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 
ITALIENS. — Il Matrimonio segreto. 

ODÉON. — Diogène. • -.J 
VAUDEVILLE.—Carlo Beati. 
VARIÉTÉS.— Le Mousse, Koqneli nette. 
GYMNASE.— Un Nuage au ciel, la Mère de Famille, la Loi 
PALAIS-ROYAL. — Vert-Vert, les Pommes de terre. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Comte Julien, Trilby. 

GAITÉ. — Atar-Gull. 
AMBIGU. — Les Mousquetaires. 
C IRQUE NATIONAL. — Cheval du Diable. 
COMTE. — Le Chemin de fer de Paris à la Lune. 

FOLIES. — Moustache. 
D IOHAMA. — (Rue de la Douane).— L'Eglise Saint-Marc 
JARDIN T URC. — Singes et Chiens savans , tous les '

so
i 

8 heures. " s j 

SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT-HOUDIN , galerie de V i • 

164, Palais-Royal, à 8 heures du soir. 111011 

AUDIENCE 2D.ES CBEEES. 

GALERIE BERGERE :Œr^'^ 
sur baisse de mise à pris, en l'audience des criées de Paris |

e
\. 

1840, en quatre lois qui ne seront pas réunis, de la galerie BeroV"* 
composant de quatre maisons parfaitement construites, savoir- '* 

1° Maison rue Geoffroy-Marie, 10; mise à prixj 170,000 fr ■' 

2° Maison rue Geolfroy-Maric, 1 Obis; mise à "prix : 120,000 fr . 
3" Maison, sise rue de la.Boule-Ronve, 7 ; mise à prix . ÎJO OfiO f 
4° Maison rue de la Boule-Rouge, 9; mise à prix : 1 70,000 IV 

S'adresser audit M> Lavaux, et à II e Pierret, Varia et 'Uetié Gnf ■ 
avoués ; et à M" Jarnin, notaire, à Paris. (4135) • 

M ATÇAV Klmle d'" M« PINSON , avoué, rue Saiut-Honuré .fliT 
ililjUll Vente sur lieilation, adjudication le samedi 2| [L~ 

1840, à l'audience des criée* du Tribunal de première instance du i 
paftement de la Seine, au Patais-de-Justiee, à. Paris, 

D'une Maison nouvellement construite, sise à Pans citéTn'viw •) 
Produit net : 14,370 fr. ' 

Mise à prix : 2!>0 000 fr. 
S adresser à M" Pinson, avoué poursuivant, rue St-Honoré, ;)33-

Et à M* Braehetet, avou ':, rue Richelieu, 89. (4t4Ôi ' 

ENTREPRISE SPÉCIALE DES AN NON 
; p<ICI* TOCS 'tIiBSs;jroIJBWAlJXgilc [Paris ,ldeslBépartemeiis et de l'Etranger. 

S'adresser h M. MlUiiEf 1T ESTIBAIi, fermier des jannonees de la GAZETTE JDMJS TMl 

EHWJiXAWJXi du €MA Ml VA MI, etc., Mmé\ Vivienne, S 3. 

COMPAGNIE FRANÇAISE D'ECLAIRAGE FAR LE GAZ 
SOCIETE L A RRIEU , BRUXTON, PILTE ET 0». 

L'assemblée générale annuelle des aclionnaires aura lieu au siège de la société, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 93, le samedi 28 lévrier is février 131(3, à midi. 

Nul ne peut être admis a cette réunion s'il n'est propriétaire de quinze actions au moins 
deuuis six mois, anlérieurement audit jour 28 février 1846 (art. 21 de l'acte social). 

Un actionnaire ne peut être représenté que par un aclionnaire porteur d'un pouvoir 

spécial (art. 24). 

1F PEL D E 80,000 H 0 M MES 
SUR LA CLASSE DE 1845. 

Assurance avant le TIRAGE AU SORT, 
DE MM. X" DE LASSALLE ET C\ 

Place des Petits-Pères, n. 9 (maison du notaire). 

Affranchissement complet du service militaise, avec tou-

tes les garanties que l'on peut exiger. 

ASSURANCE 
" CONTRE LES CHANCES DO TIRAGE AU SORT. 

CrAMAJSTTlE complète, DÉPÔT de fonds. 
Versemens chez un seul notaire, 

t S, rue Mainte-A|»poline, 

Avis «livew-

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Le dimanche s février I84 (i. 

Sur la place de la commune de Clichy-la-
Garenne. 

Consistant en lampe, commode, bureau, 
2 jumens, charrette, 18 cuves, etc. Au compt. 

A Batignolles- Monceaux , avenue de Saint-
Ouen, 13. 

Consistant en commode, secrétaire, buffet, 
cabriolet, 3 chevaux, harnais, etc. Au compt. 

SJM. les actionnaires de la Société du Ponl-
I.oui «-Philippe sont prévenus que l'assem-
blée générale annuelle aura lieu le samedi 
28 février courant à deux heures précises, 
au siège ,1e la société , rue Louis-le-Grand, 

3. 
Les géran'S : SÉGUIN frères, CALI.OU et C

C
. 

<4.w.**.f«>* foinraerfiaîe»' 

Office spécial du ConWn'ieux, rue Saint-La-

zare, 10, -a Paris. 

D'un acte sous seing privé, fait double à 
Paris, le 3 février 184ti, enregistré audit lieu, 
le 5 du même mois, par Leverdier, qui a reçu 

5 fr. 50 cent., 
Entre 1" III. Claude-Antoine RIDEAUX, Car-

tier, et Jeanne-Marie REILLEY, son épouse, 
qu'il a autorisée à l'effet dudit acle, demeu 
rant ensemble à Ivry-sur-Seine; le sieur Ri-
deaux détenu en ce moment à la maison 
d'arrêt de :Sainle-Pélagie, rue de ia Clé, â 

Paris: 
2» M. rierre-Loins LEBRETON, entrepre 

neur, demeurant à la Maison-Blanche, com-

mune o'e Genlilly. 

Qu'une «OCÎisié «n nom collectif a élé for-
mée entre le»1 susnommés, pour l'exploitation 
el l'exlraclioi.' «'«me masse de pierres et 
moellons, sise i Ivry-sur-Seine, lieu dit le 

«los de Saint-iramb^f'S ou de Mailame-

Dorléans, et la vente desdits moellons et 
pierres. 

Le siège de la société est à Paris, rue Fos-
sés-Saint-Bernard, 2; et la raison sociale : 
LEBRETON et Comp.; elle est contractée 
pour sept années deux mois et douze jours, 
c'est-à-dire à partir du 2 févr er 1846 au 14 
avril 1853. Le fonds social est de 8,000 fr., et 
doit être fourni par égales portions par les 
associés. M. Lebreion est seul gérant et ad-
ministrateur de ladite société, aura seul la 
signature sociale, qu'il no pourra employer 
que pour les affaires de la société. 

Pour extrait : J. FOURSIER , gérant. (5548) 

Art. 4. 
M. W. Coquebert, en sa qualité de gérant 

responsable, aura seui la Signature sociale. 
Le capital social est iixé a 300,000 fr. 
Ces 300,000 fr. seronl représentes psr 

soixante actions de 5,000 fr. chacune. 
Pour extrait : B. DUKMONT. (5549) 

Etude d<i M» Eugène LEFERVRE, agréé au 
Tribunal de commerce, rue Montmartre, 
n° 148. 
D'un exploit en date à Paris, du 5 février 

1846, enregistré, du ministère de Jolly, huis-
sier, requête de M. Louis-François-l- jorimond 
VALLERY, avocat, demeurant à Paris, rue de 
la Victoire, 3, signifié à MM. les membres 
composant le comité de surveillance de ia 
société du journal l'Esprit Public, constituée 
sous la raison VALLERY et C«, par deux ac-
tes aux minutes de M« Cuenin et son collè-
gue, notaires à Paris, des 16, 18, 19, 20 août 
et 5 septembre 1845. 

Appert, 
M. Va llery a réitéré la déclaration par lui 

faite de la cessation de ses fonctions de gérant 
de ladite société, par suite de sa démission 
acceptée, à partir du i" février 1846, en an-
nonçant la publication de sa retraite, et la 
cessation de sa responsabilité. 

Pour extrait, signé : Eugène LÏFEEVBE. 

 (5552) 

Etude de Me DURMOXT, agréé, rue Montmar-
, tre, 160. 

D'un acle sous seings privés, fait triple à 
Paris, le 26 janvier 1846, enregistré à Paris 
le 3 février 1846, folio 79, recto, case 7, par 
Leverdier. aux droits de 5 fr. 50 cent., 

Entre M. Wiltrid- Benjamin COQUEBERT 
DE NEUVILLE, éditeur, demeurant à Paris, 
rue Jacob, 48, d'une part; 

Et les personnes signataires dudit acle et 
celles qui y adhéreront en souscrivant des 
actions, d'autre part; 

A été extrait ce qui suit : 
11 y a société en commandite par actions 

entré M. Coquebert, seul gérant responsable, 
et le» personnes signataires audit acle et cel-
les qui y adhéreront en soumissionnant des 

actions. 
Art. 2. 

L'objel de la société est l'exploitalion, la 
fabrication et la vente, pendant toute la du-
rée de la société, tant en France qu'à l'étran-
ger, sans exception ni réserves, de l'ouvrage 
de M. de Lamartine, intitulé : Histoire des Gi-

rondins. 
Art. 3. 

La société devra Unir au 15 janvier 1860; 
elle commencera à compter du jour de sa 
constitution, qui sera connu par une décla-
ration ultérieure. 

Le siège de la société sera â Paris, rue Ja-
cob, 48, ou dans tout autre local où le gérant 
jugerait à propos de le transporter. 

La raison et la signature sociales seront: 
VV. COQUEBERT et Comp. 

Etude de 11' Eugène LE1EBVRE, agréé au 
Tribunal de commerce de la seine, rue 
Montmartre, 143. 
D'un acte sous seings privés fait double à 

Paris, le 31 janvier 1846. enregistré; 
Entre H. Théodore LIERCH1NG, négociant, 

demeurant à Paris, rued'Enghien, 6; 
Et M. Claude-Louis MARTIN, négociant, 

demeurant à Paris, rue du Mail; 
Appert, 
Il est formé entre les sousnommés une so-

ciété en noms collectifs, sous la raison Théo-
dore LIERCHING et C" pour la commission 
en toutes marchandises, pour la France et 
l'exportation, pendant quatre années consé-
cutives commençant le i« janvier 1816, et 
finissant le 31 décembre 1849. 

Le siège social esl fixé à Paris, rue d'En-
ghien, 6. 

La signature sociale appartient aux deux 
associés gérant les affaires sociales, mais pour 
n'en user que dans l'intérêt et pour l'objet 
social. 

Pour extrait, signé : Eugène LEFEBVRE. 

(5547) 

à Paris, mêmes rue el numéro, 
Ont déclaré dissoute, à partir du ;li janvier 

1840, la société tuniiee entre eux, sous la 
raison sociale • Maximin GOUPIL et Comp., 
par acle passé devant Ms Girard, notaire à 
Paris, le n août 1841, pour la fabrication dè 
passemento' ies et pour l'exploitation de la 
fabrique, dont le siège est à Paris, rue du 
Cloitre-Saint-Jacques, 7. 

M. Jean-Louis Goupil a été nommé liqui-
dateur. 

pour extrait : Signé HATIN . (5546) 

D'un acte sous seing privé passé à Paris, 
le 22 janvier dernier, enregistre ie 30 du mê-
me mois; 

Il appert, que Mme victoire GOUT, femme 
séparée de biens du sieur BAY, son mari, 
dûment assistée el autorisée par lui, demeu-
rant à Paris, rue Thévenot, 19 ; 

El Mme Caroline CESSE, veuve Léon GOU-
GE.M1EIM, demeurant à Paris, rue de Mul-
house, 2; 

Ont formé une société en noms collectifs 
poiii l'exploitation d'un fonlsde lingerie. La 
raison sociale esl : RAY-GOUY et C. L'admi-
nistration et la signature sociale appartien-
nent à chacune des associées. Le capital so-
cial esl de 17,617 francs, qui sont fournis sa-
voir : 9,617 francs par Mme Bay-Gouy, et 
8,000 francs par Mme veuve Léon Gouge-
ntieim. 

t a société est faite pour Irois ans, qui ont 
commencé au 20 janvier dernier, pour finir à 
pareiljour de l'année 1849. 

Le siège social est rue Mulhouse, 2. 

Pour extrait conforme, 
Signé : Femme BAV-GOUY. 

Signé 1 Veuve GOIKIEMIEIM . (3550) 

Suivant acle reçu par M« Hatin, notaire à 
Paris, le 31 janvier 1846, 

M. Jean-Louis GOUPIL ainé, fabricant de 
passementerie, demeurant à Paris, rue du 
Cloilre-Saint-Jacques, 7; 

Et M. 1 rançois-.Ytaximin GOUPIL jeune, 
aussi fabricant de passementerie, demeurant 

Tribunal ae commerce^ 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 20 JANVIER 1846, qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

Du sieur LANGLET, négociant, rue Sain-
tonge, 38, nomme M. Jouet juge-commis 
saire, et M. Brouillard, rue de Trévise , 6 
syndic provisoire (N" 5817 dugr.). 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 3 FÉVRIER 1846, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Des sieur et dame BERGER, lui loueur de 
voitures et elle blanchisseuse , rue de la 
Boule-Rouge, 3, nomme M. de Botrou juge-
commissaire, et M. Henin, rue Pastourel, 7 
syndic provisoire (N° 5859 du gr.); 

Des sieurs DESPREZ-GUYOT et C«, société 
composée du sieur DESPREZ-GUYOT et du 
sieur THIBAUT, boulevard Saint-Denis, 24, 
nomme M. Moinery juge-commissaire, et M. 
Jouve, rue Louis-ie-Grand, 18, syndic pro-
visoire (N° 5860 du gr.). 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 5 FÉVRIER 1846, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Des sieur BOILEAU et dame V« DRUARD, 
maîtres d'hôtel garni, rue Tirectiappe, 13, 
nomme M. Labbé juge-commissaire, et M. 
Decagny, rue Thévenot. 16, syndic provi-
soire :N° 5865 du gr.); 

Ru sieur DEPLANQUE, md de vins et car-
rier, à Monlrcruge, route d'Orléans, 115, 

nomme M. Milliel juge-commissaire, et M. 
Defoix, rue Saint-Lazare, 70, syndic provi-
soire K° 5860 du gr.); 

Du sieur TBOUSSET, changeur, boulevard 
des Italiens, 2 , nomme M. Gaillard juge-
commissaire, et M. ISreu illard, rue de Tré-
vise, 6, syndic provisoire (N° 5867 du gr.); 

£Du sieur MAILLARD, peintre en bàtimens, 
à l'assy, Grande Rue, 22, nomme M. Le Roy 
juge-c'ommissliire, et M. Thierry, rue Men-
signy, 9, syndic provisoire (N° 5868 du gr.): 

pu sieur MOREAU, ancien commission-
naire en marchandises, cilé Bergère, 13, 

nomme M. Labbé juge-commissaire, et M. 
Boulet, passage Saulnier, 16, syndic provisoi-
re (N° 5869 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CUÉAKCIERS. 

Son! invités à st rendre au Tribunal de 

■ommerct. de Paris, salle des assemblées des 

faillites, SfltT. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TROUSSET, changeur, boulevard 
de> Italiens, 2, le u lévrier à 12 heures (K" 
5867 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nominaiion de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il eit nécessaire que le» créanciers 
convoque! pour iei vérification et affirmation 
de loun créances, remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

|bu sieur BERTAÛT , entrepreneur de dé-
ménagemens, à Belleviile, le 12 lévrier à -i 

heures (N0 56.)9 du gr.); 

Du sieur P1STAR1XO, limonadier, rue du 
Cimelière-Saint-Nicolas, 38, le 13 lévrier à 2 

heures (N° 5495 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordai, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tam 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur FOUET, ancien boucher, demeu-
rant à Montrouge, le 12 février à 3 heures 
(N° 5486 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admeltr, 

Vil y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l utilité du maintien ou du remplacemen 
des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire, dans le délai de 

fingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à rida 

mer, MM. les créanciers: 

Du sieur DAHOUT, négociant, rue Chàtil-
lon, 4, entre les mains de M. Batlarel, rue 
Cléry, 9 , syndic de la faillite (N- 5722 d 
gr.); 

Du sieur MESXARD fils aîné, entrepr. de 
peinture, boulevard des Gobclins, 4, entre 
les mains de M. Sergent, rue des Filtes-St-
Thomas, 17, syndic de la faillite (N° 5768 
du gr.); 

Du sieur BEAU et LAROZE, entrepreneurs 
de bàtimens, rue de la Vilte-l'Evêque, 41, 
entre les mains de MM. Gcoffrov, rue d'Ar-
genleuil,4i, et Kerchove, faubourg Saint-
Saint-llonoré, 93, syndics de la faillite (N» 
5806 du gr.); 

Du sieur FIOLET, md de chaussures, rue 
de Sèvres, 16, entre les mains de M. Henin, 
rue Pàstourel, 7, syndic de la faillite (N« 
5809 du gr.); 

Du sieur ROBERT, fabricant de bronzes, 
rue de Berry, 10, enlre les mains de M. Huel, 
rue Cadel, 1, syndic de la faillite (N° 58H du 

De la Dlle RICHARD, dile GERARD, mde 
de nouveautés, au Temple, série Rouge, 122 

enlre les mains de M. Millet, boulevard St-

Denis, 24. syndic de la faillite (N° 5802 du 

Des sieurs L «.'MARCHAND fils et C', entre-
preneurs de vidanges, aux Balignolles, cl du 
sieur LEMARCHAND personnellement, entre 
les mains de M. Clavery, marché St-llonoré 
21, syndic de la faillite (N° 5613 du gr.); ' 

Du sieur BON1CIION, entrepr. de navaae 
rue tseauveau, 16, entre les mains de M' 
N^'^^ syndic de la faillite 

Du sieur MOUFLE, banquier, rue Saint-
Ilonoré, 385, entre les mains de M Jouve 

(N^
8
Tdle

gr
;rd ' 18 ' SyndiC de UWmi 

Du sieur BIEN FM É, fabricant de carton-
nage, rue Aumaire, 53, entre les mains de 

M. pecagny, rue Thévenot,
 16

, syndic de il 
faillite (N° 5838 du gr.)

;

 J ae la 

Du sieur NE AU, plombier, quai Valmv 

çastellane, 12, syndic de la faillite (N-WO 

Pour m conformité de l'article M de la 
lo, du ,| ma, ,838, être procédé a la yérifi-

cation ies créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION 1IE COMP I FS. 

MM, les créanciers composait' l'union de-
là faitlhe du sieur CÏ1APU1S , noûrrisseur, 
à Champerrct , sont invités à se rendre) 
le 13 lévrier à 9 heures très précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salh 
des assemblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838 
entendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore et l'ar 
rêter, leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excusabilite du 
failli ( N» 2466 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

A'. B Un mois après la date de t -s ju%e-

<nens, chaque créancier rentre dans l'rxerria 

te ses droits contre le failli. 

Du 5 février. 

Le sieur BRIZARD, restaurateur, rue (Is-
lande, 30. 

ASSEMBLEES DU SAMEDI 7 FEVRIER. 

NEUF HEURES : Estienné, md d'huîtres, ctiil 
— Ludvig lils aîné, md de vins, id. — 
Grandjean, charpentier, id.-Pérotte, fabr. 
cannes, id. — Caux, noûrrisseur. synd. — 

' Lemarinier père et lils, cardeurs de laines, 
id. —Sebire aîné, noûrrisseur, conc. 

DIX HEURES i[i : Lieutard, menuisier, id. — 
David, commissionnaire en vins, vérif. — 
Gautier Lamaille, ancien boucher, synd. 

moi : Richard jeune, cartonSier, id. -Cour-
toise, md de draps , clôt. 

UNE HEURE i|î : Quillel, ancien md de vins, 
id. — Bouillet, md de soie, id. — François, 
loueur de voitures, id. — Loss, libraire 
conc. — Duchesne aîné, fab. de chaoeauj, 
synd. — Delàge, tailleur, vérif. — Dlle Les-
piaul, tenant hôtel garni, id. — Laurent, 
md devins, id. 

mois HEURES : Planche fils aîné, tailleur, id 
— Gadot, mercier, id. — Mouret, linger, 
rem. à huitaine. — Bouzier, épicier, clôt! 
— Boùzat, entr. de pavage, id.— Campagne 
jeune, fayencier, id. — Landy et C«, U'Ia-
teurs.id. 

Séj»nr»«ioii8 de Corp» 
et du» Bien». 

Le 30 janvier 1846 : Jugement qui pronon-
ce séparation de biens entre Ehsabelh-Kr-
nestme LABORY et Jean-Baptiste-Léon 
LAUXADE, demeurant à Paris, boulevard 
Montmartre, 15. Delamolle avoué. 

t.e 28 janvier 1846 . Jugement qui prononce 

séparation de biens entre Charlolte-Désirée 
LIASSE et Pierre-François FORMÉ, géoiné-
ire, à Paris, galerie Delorme, n el 13. 

Boinod avoué. 

t.c24 janvier 1846 : Jugement qui prononce 

séparation de biens enlre Charlotte -Eugé-
nie GËYLER et Louis Emmanuel 1SOT à 
Pans, rue de Ménars, 9. Castaiguet avoué 

néoim «« IiftUumation». 

Du 4 février. 

M. Deville, 32 ans, rue Neuve-des-Capu-
oines, 4. — M. Goujat, 32 ans, rue Roque-
pine, 8. — M. Garrot, 53 ans, rue Tronchcl 

■9.— M. Fournaise, 21 ans, rue Montholon 
26. — Mlle Guibert, 15 ans, ruo Lallitle 15 — 
Mlle Magne, 39 aBS, rue de la Boule-liouge 
17. — MlleLejean, 28 ans, rue Richelieu, 60 ' 
— M. Gely 22 ans, rue Monlesqiiiou 5 — 
Mme Amiot, 54 ans, rue du faub. Saint-Mar-
lin, 28.—M. Lemaire, 18 ans, r. UDjyelte ej 
— Mlle Goupil. 25 ans. rue du Val-Slc-Ca'lhe-
rine 5. — M. Durand, 30 ans, rue Saint-Louis-
en-1 Ile, 18. - Mme Morlon, 39 ans, impasse 

Gasparin, s. — M. le comte de Juignt,itiiii, 
' t-, Ullllaïque, '. s. - Al. l.agouilt:, Uïiil, 

i ne Sèvres, IOO —M. Curazirr, sta», 
r ie Mazarine, 74. - M. S'.azvaiki, 4i ans. ICI 

du Dragon, 21. — M. Salés. 50 ans, mit 
;rcncll;-Si-Ceimain, 40. - SI. DauplinnU 

48 ans, rue de Seine, 64. — Mme Muviiis, 
32 ans, quai de l'Horloge, 57. — Mlle Mil, 
16 ans, rue Dauphine, 18. — M. Aubier, Il 
ans, rue du Puits -l'Ermite, S. - .lime Fou-
cault . 7 r> ans, rue des Poules, 22. 

Enregistré à^Paris, le 

F. 

Reçu un franc u'ix] centimes. 
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